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Les membres du Conseil Territorial de Santé d’Eure-et-Loir , en partenariat avec les membres du 

CDCA* d’Eure-et-Loir, persuadés de l’utilité de l’outil qu’ils ont conçu ensemble a�n de mettre en 

lumière les structures et associations qui œuvrent dans le champ de l’aide aux aidants, en dehors de 

toute activité purement commerciale, vous présentent la cinquième édition de l’annuaire de l’aide 

aux aidants familiaux du département 28.

 Une édition revue a�n de la rendre plus attrayante et toujours plus complète :

◦ Le Guide de l’Aidant s’enrichit chaque année par la présentation des nouveaux dispositifs 

mis en place : PFR pour Plateforme de Répit, CRT pour Centre de Ressources Territorial 

adossés à des EHPAD et qui vont se développer a�n de couvrir l’intégralité de notre            

département.

◦ Le glossaire, outil indispensable pour s’y retrouver dans la foule des sigles qui inondent les 

écrits tant dans le domaine de la santé que celui du médico-social et du social, a été à    

nouveau actualisé.

Une édition actualisée : 

◦ Présentation de nouvelles associations ou structures

◦ Mise à jour des informations et coordonnées

◦ Suppression des structures ayant cessé leur activité dans le champ de l’aide aux aidants

Et pourtant, cette édition sera encore imparfaite car tout change vite et ce qui était vrai en juin ne l’est 

plus forcément en octobre et, malheureusement, une édition toujours non exhaustive.

Ce document que j’ai l’honneur de vous présenter aujourd’hui ne pourrait être réalisé sans l’apport 

précieux :

◦ Des institutionnels (Agence Régionale de Santé, et en particulier la DD ARS 28, le Conseil 

Départemental 28 à travers la MDA et la Conférence des Financeurs),

◦ des associations et tout particulièrement celles représentées au sein du COPIL (APF France 

handicap, Autisme 28, Familles Rurales 28, France Alzheimer, Humensia , UDAF28)

que je tiens à remercier.

*CDCA : Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie 02
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A. LE DISPOSITIF COMMUNAUTE 360

Le dispositif communauté 360 est un service gratuit destiné à accompagner les aidants et personnes       
handicapées et leur trouver des solutions proches de chez elles. P.8

B. LES PLATEFORMES DE REPIT

Les plateformes de répit s’adressent aux aidants et proposent di�érents types de répit et de soutien. P.10

C. LA SUPPLEANCE A DOMICILE ET LE SAAD

Les Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) désignent les organismes privés ou 
publics qui assurent des prestations à domicile et peuvent décharger le quotidien. P.10

D. L’ACCUEIL DE JOUR (AJ)

Modalité d’accueil non permanent et sans hébergement pour les personnes âgées en perte d’autonomie, 
atteintes de maladies d’Alzheimer ou apparentées, en situation de handicap ou atteintes de maladies 
chroniques invalidantes. P.12

E. L’HEBERGEMENT TEMPORAIRE (HT)

Modalité d’accueil qui peut intervenir dans le cadre d’une situation complexe ou de crise, mais peut 
également être une transition entre le domicile et la vie en collectivité ou être mobilisé suite à une 
hospitalisation. P.13

F. REPIT DU PROCHE AIDANT

Le répit est désormais un droit pour les proches aidants de personnes béné�ciaires Allocation Personnalisée 

d’Autonomie (APA). P.14

G. HABITAT INCLUSIF & AIDE A LA VIE PARTAGEE

L’habitat inclusif est un habitat accompagné, partagé et inséré dans la vie locale. L’Aide à la Vie Partagée 
est une aide individuelle au béné�ce des personnes faisant le choix d’habiter dans un habitat inclusif 
conventionné avec le Conseil Départemental au titre de l’Aide à la Vie Partagée (AVP). P.15

H. CENTRE DE RESSOURCES TERRITORIAL

Le Centre de Ressources Territorial permet aux personnes âgées et à leurs aidants, de pouvoir choisir 

leur lieu de vie. C’est une alternative à l’entrée en établissement de type EHPAD. P.15

I. FORMATION ET SENSIBILISATION DES AIDANTS

La formation est essentielle pour aider les aidants à acquérir des connaissances, bien accompagner, 
mais aussi à prendre soin d’eux-même. P.17

GUIDE
DE L’AIDANT

Ce guide a pour vocation de présenter les di�érents types d’aides et ressources 
que peut solliciter un aidant familial, avant de présenter les structures et 

acteurs locaux dans la seconde partie de cet annuaire.
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A. LE DISPOSITIF COMMUNAUTE 360
UN SERVICE GRATUIT 

Dans quel cadre les contacter ?

• Être écouté, soutenu et accompagné dans la mise en place de son projet de vie

• Être accompagné lorsque la situation vous préoccupe, se fragilise, devient complexe avec un risque de 

rupture de parcours

• Être conseillé et obtenir des informations sur les aides, dispositifs et structures du territoire

• Être orienté vers les servies locaux

• Permettre l’accès aux droits

Secteur d’intervention : tout le département d’Eure-et-Loir

Trois niveaux d’intervention : 

    1. Ecoute téléphonique 

Accueil, écoute, identi�cation des besoins, orientation et mise en lien avec les partenaires, permettre 

l’accès aux droits

     2. Approfondissement de la situation : 

Entretien avec la personne et sollicitation possible de l’aidant, mobilisation des acteurs de la MDA, des 

professionnels et toute autre ressource nécessaire à la recherche d’une solution adapatée, puis mise en 

oeuvre de la réponse après accord de la personne

    3. Réponse aux demandes dites « complexes » : 

Réunion de tous les partenaires pour engager une ré�exion commune, coordination de l’ensemble des 

acteurs pour apporter une réponse cohérente et adaptée au parcours de vie et aux besoins de la personne, 

mise en oeuvre de la réponse après accord de la personne 

N° VERT D’APPUI

Aux personnes en situation de handicap et aux aidants 
pour trouver des solutions proche de chez vous

De 8h30 à 18h du lundi au jeudi et 17h le vendredi
E-mail : communaute360@pep28.asso.fr

Champs d’intervention :
• Scolarité
• Emploi / formation
• Habitat
• Accès aux soins
• Soutien à la parentalité
• Soutien aux aidants
• Démarches administratives
• Accès aux loisirs / à la culture
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Cheminement d’une sollicitation Communauté 360 

d’Eure-et-Loir
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De quoi parle-t-on ?

Les Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) désignent les organismes privés ou 

publics qui assurent des prestations au domicile des personnes âgées dépendantes, des personnes 

en situation de handicap et des familles fragilisées. 

Ils interviennent en qualité de prestataires, pour des actions liées aux actes essentiels de la vie         

quotidienne (l’entretien du logement, l’entretien du linge, la préparation des repas, les courses, l’aide 

à la toilette, l’aide à l’habillage et au déshabillage). 

Quels objectifs ? 

• Favoriser ou maintenir l'autonomie des personnes accompagnées

• Permettre aux personnes âgées dépendantes de continuer à vivre chez elles le plus longtemps 

possible

• Assurer un soutien à domicile dans les actes essentiels de vie quotidienne

• Assurer le portage de repas à domicile ou de courses

• Proposer des gardes itinérantes de nuit

• Assurer un transport accompagné pour tous types de déplacement (médical, administratif, 

courses, visite chez des proches…)

• Proposer des solutions de soutien et d’accompagnements à domicile adaptés pour favoriser l’aide 

au répit et le soutien des aidants

B. PLATEFORMES DE REPIT
POUR QUI ET COMMENT ? 

Les plateformes de répit s’adressent aux aidants s’occupant d’une personne atteinte d’une maladie 

neurodégénérative (Alzheimer, Parkinson), d’une personne âgée en perte d’autonomie, d’une 

personne en situation de handicap ou d’une personne atteinte d’une maladie chronique invalidante 

et proposent di�érents types de répit et de soutien tels que :

• Des services et accompagnements spéci�ques pour l’aidant et/ou le couple aidant-aidé

• Une solution d’accueil pour la personne aidée

• Des actions de prévention contre le risque d’épuisement en favorisant le libre choix du lieu de vie 

de l’aidé et de son aidant

Depuis 2023 sur notre territoire, la Fondation d’Aligre propose une aide, quelle que soit la cause de la 

perte d’autonomie.

C. LA SUPPLEANCE A DOMICILE 
SERVICES D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD)
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• Proposer un service de téléassistance

• Favoriser le maintien et le développement des activités sociales et les liens avec l’entourage

• Pour les familles fragilisées, proposer un soutien à la parentalité

Comment ça marche ?  

Fonctionnement : 

Les services à domicile peuvent intervenir en mode prestataire et en mode mandataire.

Le SAAD est dit « prestataire » lorsqu'il met du personnel à disposition de la personne. Le service est 

l’employeur de l'aide à domicile. L’usager est alors client de l’organisme qui lui facture la prestation.

Le SAAD est dit « mandataire » lorsqu’il met du personnel à disposition de la personne, mais que l’usager 

est l’employeur du salarié. L’organisme assure les formalités administratives et les déclarations 

sociales et �scales liées à l'emploi. 

Financement : 

Les personnes âgées et les personnes en situation de handicap peuvent béné�cier de �nancement 

total ou partiel sur tout ou partie des prestations assurées. 

Les services de la Maison Départementale de l’Autonomie peuvent vous renseigner sur les aides 

�nancières existantes.

Y accéder

Il est possible de se connecter sur le site ViaTrajectoire ou de se renseigner auprès de :

1. La Maison départementale des solidarités et de la citoyenneté (MDSC) :

• MDSC du Drouais : 5 rue Henri Dunant 28100 Dreux, 02.37.65.82.00

       8h30 à 12h et 13h30 à 17h, fermeture des services à 16h le vendredi

• MDSC du pays Chartrain : 29-31 rue Nicole 28026 Chartres, 02.37.23.52.00

       8h30 à 12h et 13h30 à 17h30, fermeture des services à 16h le vendredi

• MDSC du Dunois : 1 Place du Phénix 28200 Châteaudun, 02.37.44.55.50

       8h30 à 12h et 13h30 à 17h30, fermeture des services à 16h le vendredi 

• MDSC du Perche : 58, rue Gouverneur 28400 Nogent-le-Rotrou, 02.37.53.57.30

       8h30 à 12h et 13h30 à 17h30, fermeture des services à 16h le vendredi 

2. La Maison départementale de l’autonomie (MDA) :

• Chartres : 19 place des Epars 28000 Chartres 02.37.33.46.46 / 02.27.20.13.48 

       mda.bassin-chartrain@mda28.fr

• Dreux : 5 rue Henri Dunant 28100 Dreux 02.37.64.25.50 mda.pays-drouais@mda28.fr

• Châteaudun : 1 Place du Phénix, 28200 Châteaudun, 02.37.94.05.90, mda.pays-dunois@mda28.fr

• Nogent-le-Rotrou : 58 rue Gouverneur, 28400 Nogent-le-Rotrou, 02.37.53.39.17, mda.perche@mda28.fr 

3. Sa mairie, son centre communal d’action sociale (CCAS)

• Proposer des actions de prévention à destination des personnes 

accompagnées et de leurs aidants
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D. ACCUEIL DE JOUR
ACCUEIL NON PERMANENT, UN REPIT POUR L’AIDANT 

De quoi parle-t-on ?

Il s’agit d’une modalité d’accueil non permanent et sans hébergement pour les personnes âgées en 

perte d’autonomie, atteintes de maladies d’Alzheimer ou apparentées, en situation de handicap ou 

atteintes de maladies chroniques invalidantes.

En fonction de la situation, la personne pourra être accueillie pour une ou plusieurs journées par 

semaine, voire demi-journées, dans un établissement social ou médico-social. L’accueil peut être 

organisé sur des places spéci�ques dans une structure assurant de l’hébergement permanent, ou au 

sein d’une structure exclusivement destinée à l’accueil de jour. Pour les personnes en situation de 

handicap, en cas d’urgence, il est possible d’être admis dans un établissement proposant de l’accueil 

de jour sans noti�cation préalable de la CDAPH, le directeur de l’établissement devant e�ectuer une                

régularisation administrative par la suite.

Objectifs

• Soutenir le projet de vie à domicile de la personne aidée et assurer une continuité dans leur 

parcours 

• Eviter l’isolement, entretenir et préserver les capacités de la personne aidée 

• Proposer du temps de répit pour le proche aidant ou pour une situation d’urgence 

Comment ça marche ? 

• Pour les personnes âgées : 3 types d’actions peuvent être proposées (de manière non exclusive) - 

activités de stimulation cognitive, activités autour de la nutrition (confection des repas…), activités 

de bien-être (sorties, techniques de relaxation, activités physiques adaptées) 

• Pour les personnes en situation de handicap : interventions éducatives, culturelles,                            

thérapeutiques, activités pédagogiques, ludiques, physiques adaptées, participation aux tâches 

quotidiennes (si possible), actions de bien-être. 

• En fonction du niveau d’autonomie des personnes accueillies, des ateliers de cuisine, peinture, 

écriture etc., peuvent être organisés. Pour les personnes âgées, l’accueil de jour peut être en 

partie ou entièrement �nancé par l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA). Il est possible 

dans certains départements de béné�cier de l’Aide Sociale à l’Hébergement (ASH) en complément. 

Si le plafond de l’APA est atteint, le droit au répit peut être activé pour aider au �nancement du 

reste à charge. L’assurance maladie �nance le transport entre le domicile de la personne aidée et 

le lieu d’accueil.

• Pour les personnes en situation de handicap, une demande de prise en charge du département 

auprès de la MDA peut être faite. Le reste à charge est entièrement �nancé par l’assurance maladie 

pour les mineurs en situation de handicap ; pour les adultes en situation de handicap, il s’élève à 

2/3 du montant du forfait journalier hospitalier. Le coût restant à charge peut être �nancé par la 

 caisse de retraite, la complémentaire santé, une assurance ou encore 

certaines communes. Une aide ponctuelle peut également être 

accordée en cas d’hospitalisation du proche aidant. La

 demande doit être faite au Conseil Départemental.
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Comment y accéder ? 

Les plateformes de répit (PFR) peuvent renseigner les aidants sur les accueils de 

jour existants : 

• Le site ViaTrajectoire permet d’en rechercher

• Le portail de la CNSA recense les accueils de jour 

• Pour les personnes âgées : les Centre Locaux d’Information et de Coordination pour personnes 

âgées (CLIC) et les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) peuvent vous renseigner 

• Pour les personnes handicapées : les Maisons Départementales pour les Personnes Handicapées 

(MDPH) peuvent vous renseigner sur les solutions disponibles sur votre territoire (voir annuaire 

des MDPH). Une orientation de la CDAPH est nécessaire pour l’admission en accueil de jour – sauf 

urgence. 

De quoi parle-t-on ?

L’hébergement temporaire est un mode d’accueil s’adressant aux personnes en situation de handicap 

et aux personnes âgées dépendantes, atteintes de la maladie d’Alzheimer ou apparentée. Il peut 

intervenir dans le cadre d’une situation complexe ou de crise, mais également être une transition 

entre le domicile et la vie en collectivité ou être mobilisé suite à une hospitalisation.

Quels objectifs ?

• Héberger temporairement la personne lorsque le maintien à domicile est compromis 

• Constituer un premier essai de vie en collectivité avant une entrée en établissement 

• Servir de transition avant le retour à domicile après une hospitalisation

• Répondre à un besoin de répit de l’aidant

• Permettre de mettre en place une nouvelle organisation à domicile suite à une hospitalisation : même 

si son état de santé ne nécessite pas de soins, il est parfois impossible pour une personne vulnérable 

ou âgée de retourner directement chez elle en sortie d’hospitalisation. Il peut alors être nécessaire 

d’organiser le retour à domicile pour être aidé, béné�cier de portage de repas, adapter son            

logement…

Dans certains EHPAD, il existe des places d’hébergement temporaire pour les personnes âgées en 

perte d’autonomie qui sortent d’hospitalisation. Ces places sont facturées au montant du forfait 

hospitalier (20 euros par jour), dans la limite de 30 jours. L’objectif de ce dispositif est de proposer un 

cadre sécurisé avec la présence de soignants pour mieux préparer le retour à domicile de la personne 

âgée ou organiser son orientation vers un autre lieu d’hébergement si nécessaire.

Comment ça marche ?

Fonctionnement :

• L’hébergement s’étend une période limitée dans le temps (90 jours/an) 

• Des activités sont proposées en fonction des besoins et de la situation de la personne accueillie 

(ateliers thérapeutiques, relaxation, soins esthétiques, socialisation, activités favorisant un retour 

à domicile si besoin…)

• Une participation aux frais d’hébergement est demandée aux personnes accueillies 

E. HEBERGEMENT TEMPORAIRE (HT)
URGENCE, REPIT ET TRANSITION
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F. REPIT DU PROCHE AIDANT
LE REPIT, UN DROIT

Financement :  des aides existent pour aider à �nancer le reste à charge

• L’Aide Sociale à l’Hébergement (ASH)

• Pour les personnes âgées, l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) et les aides des mairies et               

départements 

• Pour les personnes en situation de handicap : le reste à charge est entièrement �nancé par           

l’assurance maladie pour les mineurs en situation de handicap ; pour les adultes en situation de 

handicap, il est du montant du forfait journalier hospitalier

Comment y accéder ? 

Les plateformes de répit (PFR) peuvent renseigner les aidants sur les accueils de jour disponibles 

• Le portail de la CNSA recense les hébergements temporaires 

• Pour les personnes âgées : les Centre Locaux d’Information et de Coordination pour personnes 

âgées (CLIC) et les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) peuvent vous renseigner

De quoi parle-t-on ?

A�n de permettre aux proches aidants de personnes béné�ciaires de l’APA de se reposer, un droit au 

répit a été instauré. Certains proches (conjoints, enfants, voisins…) apportent une aide régulière à 

des personnes âgées en perte d’autonomie vivant à domicile. Il est parfois nécessaire que ces 

derniers s’absentent plusieurs jours.

Dans quelles conditions ?

• Absence des proches 

Un séjour en hébergement temporaire o�re la possibilité aux proches de se reposer, de partir en 

vacances ou encore de passer le relais tout en permettant à la personne âgée de béné�cier d’un 

accompagnement adapté à ses besoins.  

• En cas d’hospitalisation d’un proche aidant (conjoint…) 

En cas d’hospitalisation du proche aidant une aide ponctuelle peut être accordée pour �nancer un 

hébergement temporaire de la personne aidée béné�ciaire de l’APA.

• Pour se sentir entouré durant une période di�cile 

Même lorsqu’une personne âgée vivant à domicile est autonome, elle peut avoir besoin de reprendre 

des forces, de se sentir entourée : à un certain moment de sa vie comme le décès de son conjoint par 

exemple, à un certain moment de l’année comme en hiver, notamment si elle vit dans un endroit 

isolé, après un épisode aigu de maladie.

• Pour réaliser des travaux nécessaires d’adaptation du logement 

Des travaux d’adaptation peuvent être nécessaires pour faciliter le quotidien, rendre le logement plus 

sécurisant et diminuer le risque de chute. Pendant la période de travaux de son domicile, la personne 

 âgée peut choisir la solution de l’hébergement temporaire. Pour les personnes handicapées, les 

Maisons Départementales pour les Personnes Handicapées (MDPH) peuvent vous renseigner sur 

les solutions disponibles. Une orientation de la CDAPH est nécessaire 

pour l’admission en hébergement temporaire – sauf urgence.
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De quoi parle-t-on ?

Suite à la remise au Premier ministre du rapport de Denis Piveteau et de Jacques Wolfrom « Demain 

je pourrai choisir d’habiter avec vous », la CNSA a été désignée pour piloter un ambitieux projet de 

déploiement national de l’Aide à la Vie Partagée, une aide individuelle destinée à solvabiliser les 

personnes candidates à un mode d’habitat « accompagné, partagé et inséré ». Cette action s’inscrit 

dans le cadre du développement de formes d’habitats à destination des personnes handicapées et 

des personnes âgées, impulsé par la loi Élan de 2018 ainsi que par l’article 34 de la loi de �nancement 

de la Sécurité Sociale de 2021, publiée le 15 décembre 2020.

Habitat inclusif 

L’habitat inclusif est un habitat accompagné, partagé et inséré dans la vie locale. Il est destiné aux 

personnes âgées et aux personnes en situation de handicap qui font le choix, à titre de résidence 

principale, d’un mode d’habitation regroupé, entre elles ou avec d’autres personnes. Ce mode d’habitat 

regroupé est assorti d’un projet de vie sociale et partagée, dé�ni et animé par les habitants 

eux-mêmes, et soutenu dans sa mise en œuvre par le porteur de l’habitat inclusif. 

Cet habitat alternatif permet d’élargir la palette de l’o�re existante pour la rendre plus souple et plus 

adaptée à la prise en compte des aspirations des personnes accompagnées vers d’avantage             

d’autonomie. 

Ce mode d’habitat permet notamment de rompre l’isolement des personnes en situation de handicap 

ou des personnes âgées, de les intégrer dans une communauté où leurs compétences sont valorisées, 

de leur faire béné�cier d’actions de prévention, de mettre en place au plus tôt les aides correspondant 

à leurs besoins et donc de prévenir les ruptures dans leurs parcours de vie.

Aide à la vie partagée (AVP)

L’Aide à la Vie Partagée est une aide individuelle au béné�ce des personnes faisant le choix d’habiter 

dans un habitat inclusif conventionné avec le Conseil Départemental.

Cette aide est destinée à �nancer le projet de vie sociale et partagée mis en œuvre dans l’habitat 

inclusif. Elle �nance l’animation, mais aussi la coordination du projet de vie sociale ou la régulation du 

« vivre ensemble ». Cette aide ne peut pas être mobilisée pour �nancer l’accompagnement individuel 

de la personne pour la réalisation des activités de la vie quotidienne (aide et surveillance).

La mise en place de cette aide est e�ective dans notre département depuis 2022.

G. HABITAT INCLUSIF 
& AIDE A LA VIE PARTAGEE

H. LE CENTRE DE RESSOURCES TERRITORIAL
URGENCE ET TRANSITION

De quoi parle-t-on ?

Face aux enjeux du vieillissement de la population, le Centre de Ressources Territorial permet aux 

personnes âgées de 60 ans et plus, en perte d’autonomie, et à leurs aidants, de pouvoir choisir leur 

lieu de vie et de pouvoir y rester le plus longtemps possible en toute sécurité.  Il s’agit de développer 

une alternative à l’entrée en établissement de type EHPAD. Il existe deux CRT sur le département : l’un 

à l’EHPAD les Genêts à Illiers-Combray - contact : contact-ide.crt@ehpad-lesgenets28.fr, le second à 

l’EHPAD Résidence du Parc du château d’Abondant (ouvert depuis le 1 er novembre).
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La mission du CRT comporte deux modalités d’action : 

• Une mission d’accompagnement renforcé auprès des personnes âgées leur permettant de vieillir 

chez elles le plus longtemps possible, lorsque l’accompagnement classique déjà assuré par un 

service proposant de l’aide ou des soins à domicile n’est plus su�sant

• Une mission d’appui aux professionnels du territoire

Objectifs

Pour les personnes âgées : 

• Repérer les fragilités et les prévenir

• Accompagner le projet de vie du béné�ciaire

• Sécuriser l’environnement en proposant des dispositifs adaptés (aménagement, téléassistance, 

capteurs…)

• Proposer aux béné�ciaires des actions de préventions et de promotion de la santé de proximité 

• Favoriser l’accès aux soins

• Lutter contre l’isolement

• Participer au niveau territorial au déploiement du plan national anti-chute 

 

Pour les aidants: 

• Les soutenir 

• Eviter l’épuisement 

• Orienter pour les démarches administratives

• Former les aidants à des thématiques spéci�ques à l’accompagnement de l’aidé

 

Pour les professionnels : 

• Coordonner et sécuriser le parcours de santé des béné�ciaires

• Prévenir les situations de rupture de parcours

• Accompagner les situations de crises

• Mettre à disposition des ressources gérontologiques

• Contribuer à l’amélioration des pratiques professionnelles

Comment ça marche ? 

Fonctionnement 

L’in�rmière coordinatrice réalise au domicile du béné�ciaire une évaluation personnalisée multi- 

dimensionnelle qui permet d’évaluer les besoins et de dépister les fragilités concernant la mobilité, 

l’équilibre, les risques de chutes, la nutrition, le risque de dénutrition, l’état psychologique, cognitif et 

sensoriel (programme ICOPE*) a�n de mettre en place un outil de coordination personnalisée. 

Celui-ci plani�e et personnalise les situations de dépistage, de prévention et d’accompagnement. 

Une o�re d’actions appropriées est proposée pour chaque situation avec :

 • La mise en place de dispositifs d’aides adaptées en lien avec les partenaires. 

• La plani�cation d’activités individuelles ou collectives à domicile ou en établissement 

facilitant ainsi le lien social.  

*ICOPE : programme innovant développé par l’OMS( Integrate Care for

Older People mais aussi I COPE dont la traduction est «  je fais face »)



• La sécurisation de l’environnement dans des situations complexes avec proposition de mise en 

place de téléassistance, télésurveillance, actimétrie

• Une aide et un soutien aux aidants en cas d’hospitalisation des béné�ciaires, facilitant ainsi le 

retour coordonné

• La proposition aux aidants de moments de répit, d’orientation du béné�ciaire vers des structures 

de répit, de partage de moments conviviaux

Des actions d’information, de formation des professionnels du territoire et des aidants. 

Une coordination des partenaires autour du parcours de santé des béné�ciaires. 

Financement

Les accompagnements mis en œuvre dans le cadre de l’évaluation, la prévention et l’accompagnement 

sont pris en charge à 100% par le budget du CRT issu du �nancement de la Caisse Primaire                  

d’Assurance Maladie. 

Comment y accéder ? 

Les demandes émanent des professionnels, des aidants et des béné�ciaires. 

Au vu des demandes et des critères d’admission, l’In�rmière Diplômée d’Etat Coordinatrice (IDEC) 

oriente les personnes vers des dispositifs adaptés ou prévoit une visite de pré-accueil en fonction des 

places disponibles.

Pourquoi ?

Les aidants se retrouvent souvent seuls à s’occuper de leurs proches et doivent réaliser un certain 

nombre de tâches qui nécessitent des savoir-être et savoir-faire particuliers (connaissance de la maladie 

neurodégénérative, chronique, du handicap) pour bien accompagner.

Les objectifs 

• Se reconnaître en tant qu’aidant

• Etre en capacité d’évaluer ses propres besoins et attentes

• Prendre soin de sa santé tant physique que psychologique

• Connaître l’environnement médico-social du territoire

• Comprendre la maladie ou le handicap et les besoins de la personne 

• Analyser et lever les schémas de culpabilité

• Des bilans réalisés par une kinésithérapeute (prévention des risques 

de chutes), une diététicienne (prévention du risque de dénutrition), 

une psychomotricienne (prévention des troubles moteurs et cognitifs)

I. FORMATION ET SENSIBILISATION DES AIDANTS
POUR MIEUX PRENDRE SOIN DE SOI ET DES AUTRES

14



SPECIALISATIONS
DES ASSOCIATIONS ET STRUCTURES

A�n de faciliter la recherche des associations et structures, nous avons créé 

une catégorisation par champ de spécialisation / d’intervention. 

Pour ce faire, des pictogrammes associés à un code couleur ont été attribué. 

HANDICAP VIEILLISSEMENT

MALADIES ET 
MALADIES CHRONIQUES

PREVENTION
ET FORMATION

ACCIDENT
DE LA VIE

NOM DE LA STRUCTURE N° DE PAGE PICTOGRAMMES

ADAPEI 28 22

ADMR 23

AFTC 24

AGIRC- ARCCO 25

APF France Handicap 26

ASEPT 27

ASPIC 28

Autisme 28 29

CAJA Hôpital de Dreux 30

CCAS de Chartres 31
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NOM DE LA STRUCTURE N° DE PAGE PICTOGRAMMES

CTS 33

Humensia 43

La Ligue contre le cancer 44

La Vie en Partage 45

Les Aut’Parents 46

47

MDA d'Eure-et-Loir 48

Maison Sport Santé

Communauté 360 - PEP 28 32

Equipe mobile de 
gérontopsychiatrie HOPE

35

Enfants Extraordinares 28 36

Entraid’addict 37

38

Familles rurales 28 39

Fondation d'Aligre et Marie-Thérèse 40

France Alzheimer 41

France Parkinson 42

Faciliteur - Dispostif de Soutien à 
l'Autodétermination

CRT - Les Genêts

16



NOM DE LA STRUCTURE N° DE PAGE PICTOGRAMMES

PCPE - PEP 28 51

PEPS 52

Mutualité Française 50

MDPA 49

Point Info Famille - PEP 28 53

Pôle Ressources Handicap 54

Profession Sport et Loisirs 28 55

Repère ToiT 56

Résidence du parc du château
d'Abondant

57

Siel bleu 58

Sno&Zen 59

Soliha 60

UDAF 28 61

UNAFAM 62
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ADAPEI 28

L'ADAPEI28 - Les papillons Blancs d'Eure-et-Loir a pour mission:
• Assurer l'étude et la défense des intérêts moraux et matériels des personnes présentant une 

dé�cience intellectuelle avec ou sans troubles associés, à toutes les étapes de la vie
• Entretenir entre les adhérents, l'esprit familial de solidarité nécessaire et de leur apporter 

l'appui matériel et moral indispensable
• Soutenir les familles des personnes handicapées mentales : développement d'un réseau de 

proximité et de solidarité, mise en place d'aide en matière juridique et administrative.
• Créer, promouvoir, gérer au pro�t des personnes handicapées mentales toutes les réalisa-

tions susceptibles d'assurer l'éducation,  es soins et la rééducation, la formation profession-
nelle, la mise au travail, les loisirs e l'intégration sociale la plus complète possible y compris 
dans le milieu ordinaire.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Secteur d’intervention : Eure et Loir
Ses établissements et services sont gérés par le siège social et son organigramme comprend 
un pôle enfance, un pôle travail et un pôle habitat.

adapei28

En fonction des missions et du public accueilli, les actions en faveur des aidants et des aidés 
sont spéci�ques et personnalisées au plus proche des besoins de chacun.

10 rue de la Maladrerie

28630 LE COUDRAY

yannick.bernier4428@gmail.com

06.84.16.87.92

https://www.adapei28.fr/

Référent : Yannick BERNIER

Accompagnement d'enfants et d'adultes en situation de dé�cience intellectuelle, présentant 

des TSA ,en situation de polyhandicap .

ADAPEI 28 18



ADMR EURE-ET-LOIR

L'ADMR est le premier réseau français associatif au service des personnes avec 2900 associations 
locales implantées dans tout la France dont 27 associations en Eure et loir.
Sa mission: intervenir chez toute personne ou famille ayant besoin d'un accompagnement 
pour un plus de confort, pour retrouver un équilibre familial ou tout simplement pour bien 
vivre chez soi.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Secteur d’intervention : Eure-et-Loir
27 Maisons des services vous accueillent au quotidien

admr28 

En faveur des aidants:
• sur certains territoires, organisation de cafés rencontres personnes aidées et aidants via 

le réseau LISA(site dédié lisa.admr.fr)
• Accueil et écoute proposées au sein de nos maisons des services réparties sur l'ensemble 

du département.

En faveur des aidés:
• Aide dans les actes essentiels de la vie
• Entretien du logement, Repassage, Courses
• Garde à domicile dont gardes d'enfants
• Transports accompagnés 
• Téléassistance
• Livraison des reps à domicile
• Actions socio-éducatives par TISF(technicien de l'intervention sociale et familiale)
• Services de soins in�rmiers à domicile 
•  Equipe spécialisée Alzheimer

2 rue Louis Pasteur 

28630 LE COUDRAY

contact@fede28.admr.org

02.37.35.27.14

https://www.fede28.admr.org/

Référent : Sabrina LEGRAND

Tout public (familles, personnes en perte de con�ance et d'autonomie ,personnes handicapées)

admreureetloirFD_ADMR_28 19



AFTC 28

6 rue des Grandes Plantes 

28300 CHAMPHOL

aftc28@orange.fr

02.37.18.49.00 / 06.95.38.37.86

https://aftc28.fr/

Référent : Joel HUELLOU

L'AFTC 28, ou Association des Familles de Traumatisés Crâniens et cérébro-lésés d’Eure-et-Loir 
a pour but la défense de l'ensemble des intérêts matériels et moraux des victimes de traumatisme 
crânien et autres lésions cérébrales acquises non dégénératives ainsi que ceux de leurs 
familles. Elle initie, assume ou encourage et facilite la mise en oeuvre de toutes actons 
susceptibles d'y contribuer.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Personnes victimes de toute lésion cérébrale acquise(traumatisme crânien, AVC, anoxie         

cérébrale, tumeur, etc) et leur famille.

SECTEUR D’INTERVENTION

Secteur d’intervention : Eure-et-Loir 

Plateforme comprenant deux sites : le pôle chartrain et le pôle drouais

• Soutien, Accompagnement, orientation et conseils aux personnes cérébro-lésées et aux 
familles

• Gestion d'un FAM(foyer d'accueil médicalisé)
• Gestion d'un SAMSAH
• Association marraine et gestionnaire d'un GEM(Groupe d'entraide mutuelle)
• Organisation de sorties et séjours en partenariat avec l'ANCV(Association nationale des 

centres de vacances)
• Activités ludiques: peinture, sculpture, ateliers socio-esthétiques, carterie, biodanse )
•  GEM itinérant sur le département
• Digitalisation de la communication entre adhérents et animateurs du GEM au niveau 

national
• Interventions et sensibilisation à la sécurité routière des établissements scolaires

Il existe une union nationale des AFTC, appelée l’UNAFTC, qui propose :
• Formations aux professionnels, aux familles et aux bénévoles
• Chaine daily motion de l'UNAFTC - site internet cerebrolesion.org

Aftc Eure et Loir Aftc 28 20



AGIRC-ARRCO

L’Agirc-Arcco est le régime de retraite complémentaire obligatoire pour des salariés du secteur 

privé. C’est une fédération qui regroupe les institutions de retraite complémentaire. Pour la 

période 2023-2026, les orientations prioritaires de l’action sociale sont : agir pour vivre sereine-

ment sa retraite et accompagner l’avancée en âge, accompagner les aidants.

Localement, la fédération Agirc-Arcco est représentée par les responsables et les comités régio-

naux d’action sociale.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Tous les départements de la région Centre-Val de Loire pour le comité (couverture nationale 

pour l’action sociale Agirc-Arcco).

Les Retraiteurs 

Services dans le cadre de l’action sociale commune à toutes les caisses de retraite complé-

mentaire :

• Démarche de prévention dans les Centre de prévention Agirc-Arcco

• Services pour mieux vivre à domicile : Sortir+ (transport accompagné), Aide à domicile 

momentanée

• Une plateforme d’informations et de recherche de solutions de proximité dédiée aux 

aidants : maboussoleaidants.fr

En région Centre-Val de Loire, le comité régional organise des manifestations à destination des 

retraités sur les thèmes de la prévention des aidants (conférences, forums, théâtre débat...) le 

plus souvent en coordination avec des partenaires internes et externes.

actionsocialecentrevaldeloire@agirc-arrco.fr

06.67.36.51.16

https://www.agirc-arrco.fr/

Référent : Frédérique MACE

• Principalement les personnes retraitées Agirc-Arcco pour les actions du comité régional. 

• Les actifs aidants de personnées âgées ou en situation de handicap.

Agirc-Arrco 21les_retraiteurs



APF FRANCE HANDICAP

26 rue Vincent Chevard 

28000 CHARTRES

dd.28@apf.asso.fr

02.37.28.61.43

https://eure-et-loir.apf-francehandicap.org/

Référent : Josée MADELEINE

APF France handicap est une association créée en 1983. Reconnue d'utilité publique, elle est 
un mouvement de défense et de représentation des personnes en situation de handicap 
moteur et de polyhandicap. APF France Handicap accompagne également les personnes a�n 
de rompre l'isolement, en proposant un lieu d'écoute, de soutien et d'information aux 
personnes en situation de handicap et leur famille.
APF France handicap accompagne des personnes et leurs aidants dans leur choix de mode  
de vie mais aussi dans leurs démarches administratives, l'accès aux loisirs et à la culture.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

• Adultes en situation de handicap moteur quelle qu'en soit l'origine

• Adultes en situation de polyhandicap

• Familles, proches aidants

SECTEUR D’INTERVENTION

Secteur d’intervention : Eure-et-Loir, mais des représentants, élus ou bénévoles, se déplacent au delà 

de l'agglomération chartraine. Des permanences sont organisées dans chaque arrondissement.

En faveur des aidés :
• Activités: informatique, couture, cuisine, jeux de société
• Sorties culturelles et de loisirs
• Groupe amitié: Chartres, Dreux, Châteaudun, Nogent le Rotrou
• Groupes de parole (sclérose en plaques)
• Repas festifs
• Transports assurés à partir du domicile
En faveur des aidants :
• Ecoute, soutien, conseil, orientation
 Pour tout un chacun :
• Récupération de matériels (fauteuils, verticalisateurs,..) pour dépanner des personnes 

dans le besoin ponctuels 
• Sensibilisation au handicap dans les écoles et collèges ainsi qu'en entreprises
• Représentations dans les instances(MDA,UDAF28,CCAS,CPA,Cap emploi)
• Représentation au conseil de vie sociale des établissements
• Visite conseil auprès des établissements

APF France handicap Eure et Loir 22



ASEPT

L’ASEPT Centre-Val de Loire propose des actions de prévention et de promotion de la santé 
pour les séniors en s’appuyant sur un réseau de partenaires. Ces actions constituent le socle 
initial du projet intitulé « Parcours de prévention pour les Séniors de Centre-Val de Loire ». Ses 
objectifs principaux sont : 
La promotion de toute action dans les domaines de la prévention du vieillissement et la 
préservation de l’autonomie des personnes âgées
La promotion de toute action dans les domaines de la prévention et de l’éducation en santé 
pour tous publics, tant en zone urbaine que dans les territoires ruraux
La réalisation d’actions de prévention et d’éducation en santé, en assurant notamment l’ingé-
nierie et la communication de ces actions, et le développement de partenariats dans ces 
domaines
Le développement de liens de proximité entre les personnes leur permettant de partager sur 
la prévention et l’éducation en santé, en s’appuyant sur les valeurs de solidarité et de respon-
sabilité
La mise en commun et/ou la mutualisation des actions de prévention des di�érents 
membres de l’association Les actions développées par l’ASEPT Centre-Val de Loire sont de la 
prévention primaire, qui vise à réduire l'apparition des nouveaux cas dans une population 
saine par la diminution des causes et des facteurs de risque.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Région Centre-Val de Loire

ASEPT Centre Val de Loire 

• Ateliers
• Conférences
• Ciné débat 
• Toutes actions en lien avec la prévention sur la santé

ASEPT Centre-Val de loire

31 Rue Michelet, 

37000 TOURS

asept.centrevaldeloire@gmail.com

02.47.31.61.92

https://asept-centre-val-de-loire.fr/

Référent : Sandra JOFFRE

Tous publics
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ASPIC 28

1rue Georges Brassens 

28000 CHARTRES

contact@aspic28.org

02.37.30.30.30 / poste 62756

https://aspic28.org/

Référent : Eric Massonneau

L’ASPIC, ou Association Sociale de psychiatrie infanto-juvénile de Chartres, est une association 
loi 1901 créée par des soignants du SPIJ en 1980.
Elle a pour objectifs : 
• Informer et sensibiliser sur les handicaps psychiques de l'enfance et de l'adolescence
• Apporter une aide directe au soin 
• Un espace de recherche et d’initiative pour le soin
• Lutter contre l’exclusion et l’isolement 

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Parents, enfants et professionnels concernés par le champ d'actions de l'ASPIC

SECTEUR D’INTERVENTION

Secteur d’intervention : Eure-et-Loir

En faveur des aidants:
•  Conférences-débats
• Baby-sitting spécialisés
• Avances ponctuelles: cantine, colonies, centres aérés
• Avances facilitant les projets: sorties piscine, groupe cuisines, séjours thérapeutiques
• Matériels spéci�ques pour écoles et SPIJ(ordinateurs, tableaux numériques)
•
En faveur des aidés
• Séjours thérapeutiques HTMA(Handi t'aimes Mer AIR)
• Activités multisensorielles
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AUTISME 28

• Association de familles de personnes TSA (Troubles du Spectre de l'Autisme) et de 
personnes TSA aidant les familles et les personnes concernées a faire reconnaître leurs 
droits et les spéci�cités de ce handicap

• Crée en 1994 par des familles soucieuses de l'avenir de leurs enfants, sans                                 
accompagnements, l'association est depuis la voix des familles auprès des institutions.

• A 28 est membre fondateur de la fédération autisme Centre-Val de Loire reconnue                 
régionalement et organise à ce titre des colloques et des journées de formation destinées 
aux professionnels a�n que les recommandations de bonnes pratiques soient bien appliquées 

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Tout le département

Autisme 28

• Actions ponctuelles en faveur des familles ou des personnes TSA  qui en font la demande 
à l'association

• Mise en place par l'association d'une �che contact qui répond et aiguille les personnes 
vers les ressources du territoire, voire accompagnement par l'association pour les cas les 
plus complexes

• Participation au �nancement d'actions destinées aux enfants et aux adultes du départe-
ment en 2024 : à titre d'exemple, participation au �nancement d'équithérapie pour les 
enfants du SPIJ de Châteaudun, �nancement d'une arthérapeute pour les adhérents du 
GEM TSA à Lucé, �nancement du jardin sensoriel et du parcours d’activités adaptées de 
la Maison Saint-Fulbert

• Formation annuelle des proches aidants des enfants TSA dans le cadre de la stratégie 
nationale, en partenariat avec le CRA CVL (Centre de Ressources Autisme)

• La prochaine formation aura lieu le 22 mars et 26 avril 2025 
• Organisation annuelle, par délégation de la fédération autisme CVL et en partenariat 

avec le CRA, d'un colloque gratuit. Le dernier portait sur « Vivre et être autiste en 2024 ! »

4 rue Antoine de Saint-Exupéry

28300 LEVES

yannick.bernier4428@gmail.com

06.84.16.87.92

https://autisme28.org/

Référent : Yannick BERNIER

Toutes les personnes TSA et leurs familles
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CAJA - HOPITAL DE DREUX

Le CAJA ou Centre d'accueil de jour Azalée, est une structure médico-sociale dont l'activité 
s'exerce en partenariat avec l'association AZALEE
• Il s'inscrit dans la politique nationale (plan Alzheimer) et départementale (plan autonomie)
• C'est une composante dans la palette des réponses thérapeutiques proposées aux 

personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées.
• Les objectifs de la structure sont les suivants: maintenir l'autonomie, soulager les aidants, 

entretenir les liens sociaux.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Secteur d’intervention : Cet établissement public est intégré au pôle " personnes âgées" du 

Centre hospitalier de Dreux, situé à proximité immédiate du centre-ville et de la rocade. 

Un moyen de transport est proposé aux béné�ciaires dans la limite de 15k autour de Dreux 

et selon les possibilités.

Les activités sont proposées dans une optique thérapeutique. Elles s’inscrivent dans le cadre 
d’un projet personnalisé visant à ralentir la perte d’autonomie :
• Activités cognitives (revue de presse, loto, petit bac, jeux de lettres, jeux de société, 

sorties culturelles, atelier mémoire …)
• Activités motrices (promenades, atelier de prévention des chutes, danse, gymnastique 

douce, activités manuelles ...)
• Activités bien-être (atelier de relaxation, massage des mains, soins   esthétiques, 

musique, stimulation sensorielle…)
• Activités de la vie quotidienne (courses, mise du couvert, atelier cuisine, pâtisserie, pliage 

du linge, jardinage, bricolage…)

1 rue Henri Lefebvre

28000 DREUX

psychomotcaja@ch-dreux.fr

02.37.51.50.53

https://www.ch-dreux.fr/

Référent : Charlotte COLIN

Le CAJA accueille des personnes âgées de plus de 60 ans, atteintes de la maladie 

d'Alzheimer ou de maladies apparentées pour lesquelles le maintien de l'autonomie est 

devenu di�cile et qui nécessitent une stimulation a�n de poursuivre leur vie à domicile 

dans les meilleures conditions possibles.

Centre Hospitalier Victor Jousselin de Dreux 26



CCAS CHARTRES

Le Pôle gérontologique dédié au maintien à domicile du Centre Communal d'Action Sociale 
de la ville de Chartres propose di�érents services a�n :
• de  maintenir et développer des activités sociales en lien avec l'entourage
• d'assurer de la stimulation cognitive
• de soutenir l'aidant familial
• d'apporter un soutien à domicile
• de préserver ou restaurer l'autonomie dans l'exercice des activités de la vie quotidienne

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

SAAD : portage des repas et téléassistance: ville de chartres

SSIAD, SAMAD, et EMSA : Chartres Métropole

ESA : Chartres Métropole, territoires de Chartres ,Mainvilliers, Lucé, Courville sur eEure, Illiers- 

Combray, Bonneval et Châteaudun

Ville de Chartres 

En faveur des aidants
• Equipe spécialisée Alzheimer(ESA-SSIAD)
• Temps de répit à domicile(SAAD)
• Equipe mobile de soutien à l'aidant(EMSA-SSIAD)
• Café des aidants
En faveur des aidés
• Equipe mobile de soutien à 'aidant
• Service de soins in�rmiers à domicile Equipe spécialisée Alzheimer(02 37 18 47 24)
• Service d'aide au maintien à domicile(maladie psychique)
• Aide dans les actes de la vie quotidienne au domicile: aide au ever, à la toilette, prépara-

tion et prise des repas)
• Stimulation cognitive et motrice
• Entretien du logement, du linge, courses
•  Téléassistance (inscription au 02 37 18 47 49)

2 rue de l'automne ensoleillé, Pôle Gérontologique 

28000 CHARTRES

sad@agglo-ville.chartres.fr

02.37.18.47.20

https://www.chartres.fr/

Référent : Sixtine SOCIE

• Personnes en perte d'autonomie

• Personnes en situation de handicap
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COMMUNAUTE 360

3 rue Vlaminck, Pôle Insertion Socio-Professionnel,

28000 CHARTRES 

communaute360@pep28.asso.fr

0.800.360.360

Référent : Séverine LEGENDRE

La Communauté 360 est un dispositif national gratuit visant à trouver des solutions près de 
chez vous, en cas de di�cultés rencontrées et éviter les ruptures de parcours.  

La Communauté 360 écoute, informe, conseille et oriente vers les aides, dispositifs et        
structures du territoire, en priorisant le droit commun.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Personnes en situation de handicap (tout âge, tout handicap), les aidants, les professionnels 

et toutes personnes ayant une questions liée au handicap. 

SECTEUR D’INTERVENTION

Secteur d’intervention : Eure-et-Loir

Communauté 360 d'Eure-et-Loir

• Ecoute téléphonique permettant d'avoir une réponse rapide et si nécessaire une 
rencontre physique dans le lieu de votre choix.

 
• Accompagnement dans la ré�exion et mise en place de votre projet de vie en favorisant 

l'autodétermination. 

• Mobilisation des acteurs du droit commun et/ou du médico-social pour éviter les 
ruptures de parcours ou trouver une solution adaptée à vos besoins. 

Communauté 360 d'Eure-et-Loir

PEP 28
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CENTRE DE RESSOURCES TERRITORIAL

Maison de Santé Intercommunale, 6 rue Pasteur

28120 ILLIERS-COMBRAY

idec.crt@ehpad-lesgenets28.fr

07.57.68.42.92

Référent : Laurence LAMBERT

Le Centre de Ressources Territorial (CRT) est un dispositif d’accompagnement renforcé pour 
le maintien à domicile des personnes âgées en perte d’autonomie. C’est une équipe pluridis-
ciplinaire de professionnels qui travaille en partenariat avec les acteurs libéraux du territoire, 
les hôpitaux, les services sociaux, les associations….
Nos missions sont : 
• L’accompagnement des personnes âgées à domicile
• Le soutien des aidants
• L’appui aux professionnels du territoire

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Personnes en situation de handicap (tout âge, tout handicap), les aidants, les professionnels 
et toutes personnes ayant une questions liée au handicap. 

SECTEUR D’INTERVENTION

Les cantons d’Illiers-Combray, Brou et Bonneval (51 communes) auxquelles ce sont ajoutées 
dernièrement les communes de Chassant, Combres, Corvées les Yys, d’Happonvilliers, de             
Montignt-le -Chartif, de Nonvilliers-Grandhoux. 

Actions pour les béné�ciaires :
• Des activités thérapeutiques cognitives et motrices, individuelles à domicile, ou collec-

tives proposées aux béné�ciaires du CRT au sein de l’EHPAD 
• Des consultations de proximité : ESS Cardio+ 28 et Le Calme 
• Le dépistage des fragilités : mobilité, équilibre, nutrition, état psychologique, etc.
• L’accompagnement des béné�ciaires isolés ou vivant avec un aidant épuisé et isolé pour 

une première visite vers des structures de répit
Actions pour soutenir les aidants : 
• Des journées d’accueil des béné�ciaires et temps de répit des aidants à l’EHPAD 

d’Illiers-Combray 
• Des actions facilitant le lien social : (sorties, thé dansant, repas partagés …).
• L’orientation des aidants pour les démarches administratives, et des formations
Actions pour les professionnels : 
• Des formations « manutention » à l’EHPAD ou à domicile.
• L’organisation de la première édition du salon du « Bien-vieillir » en octobre 2024
• Des réunions d’information et de sensibilisation sur les troubles addictifs animées par 

l’équipe du Calme
• Une coordination et une sécurisation du parcours de santé des personnes âgées
• L’animation de réunions pluridisciplinaires de prévention et de promotion de la santé
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CONSEIL TERRITORIAL DE SANTE 28

Le Conseil Territorial de Santé ou CTS, est une instance de démocratie en santé crée par la loi 
de modernisation du système de santé du 26 Janvier 2016.
Il se compose:
• D'une assemblée plénière regroupant tous les acteurs de la santé du département (social, 

médico-social, usagers, secteur sanitaire allant de l'hospitalier au libéral et les institutionnels 
- CPAM, MSA, Mutualité, etc.)

• D'un bureau
• De deux commissions: une commission santé mentale chargée du suivi du PTSM (Projet 

Territorial de Santé Mentale) et du ou des CLSM (Contrat Local en Santé Mentale); une 
formation spéci�que droit des usagers

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Le CTS 28 intervient en département avec une représentation en région dans le cadre de la 

CRSA(Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie)

CTS 28

Depuis sa création le 13 Décembre 2016, le CTS 28 a développé de nombreuses actions : 
• Organisation d'un séminaire sur l'accès aux soins des plus précaires en 2017
• Depuis 2019, organisation d'un Salon des Aidants Familiaux et création d'un Annuaire 

des Aidants Familiaux publié sur les sites du Conseil Départemental et de l'ARS CVL, 
largement di�usé

• Organisation en 2023, faisant suite aux travaux du PTSM d'un colloque sur les VIF 
(violences intrafamiliales) versus enfant, qui sera, probablement, suivi d'une seconde 
édition en 2025

• Organisation en 2024 d'un colloque sur la vulnérabilité qui va se prolonger par la          
création d'un nouvel annuaire dédié à ce champ et �nancé par AG2R La Mondiale

• Dan le cadre du CNR santé (Conseil National de la Refondation), action portée par les CTS 
dans notre région, il est apparu dés 2022, que, si de nombreuses actions en prévention 
et promotion de la santé étaient proposées aux euréliens, tout ceci manquait de           
coordination et de stratégie à long terme; Le CTS 28 s'est donc pleinement engagé sur ce 
sujet au sein de la feuille de route départementale en PPS.

15 Place de la République CS 70527 

28019 CHARTRES CEDEX

conseilterritorialdesante28@gmail.com

06.79.27.20.52

Référent : Martine VANDERMEERSCH

Le CTS est présent, par ses actions, pour tous les Euréliens.
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EQUIPES MOBILES GERONTOPSY 

CH de dreux, 44 Avenue Kennedy 

28100 DREUX

CH Henri EY, 32 rue de la Grève 

28800 BONNEVAL

02.37.44.76.16 de 9h à 17h

https://www.ch-dreux.fr/ et http://www.ch-henriey.fr/V2/

L'équipe mobile de Gérontopsychologie intervient auprès des EHPAD, à la demande de 
ceux-ci, pour maintenir la personne âgée dans son environnement habituel et éviter autant 
que possible l'hospitalisation.
L'équipe mobile apporte un soutien et une expertise auprès des professionnels de santé en 
formant et en informant les professionnels sur les pathologies.
L'équipe mobile, pour cela, va émettre un diagnostic et proposer une aide à la décision        
thérapeutique en lien avec le médecin gériatre.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Les personnes de plus de 65 ans en établissement, qui présentent une sou�rance                         
psychiatrique et/ou des troubles du comportement (dépression, propos suicidaires, agressivité, 
troubles obsessionnels, de l'humeur,..)

SECTEUR D’INTERVENTION

Ce dispositif est partagé entre le Centre Hospitalier Henri Ey à Bonneval en charge du pilotage 

et le Centre Hospitalier Victor Jousselin à Dreux et couvre l'ensemble du territoire eurélien.

Centre Hospitalier Henri EY / Centre Hospitalier Victor Jousselin de Dreux

L'intervention de l'équipe mobile se fait suivant le processus suivant :

• Demande d'expertise via Unidoc par le médecin de l'EHPAD

• L'équipe mobile recueille et analyse la demande

• Une réponse graduée se met en place via la télé-expertise, le télé-sta� et une évaluation 

en dans le milieu habituel, et ce notamment par des rencontres avec le patient et/ou les 

aidants et avec les soignants.

• Une proposition d'orientation est faite. Il peut s'agir:

◦ d'un avis thérapeutique

◦ d'une orientation vers un autre spécialiste

◦ d'un suivi ambulatoire jusqu'au relai CMP si nécessaire
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ENFANTS EXTRAORDINAIRES 28

Enfants Extraordinaires 28, ou EE 28, est une association d' Eure-et-Loir dont les objectifs sont :
• la SENSIBILISATION
• l'INFORMATION
• 'ECHANGE 
autour des troubles neurodéveloppementaux ( TSA, TDA/H, DYS, DI etc.). 
Nous proposons également une aide aux parents dans la gestion des enfants à besoins          
particuliers au quotidien et à l'école .

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Secteur d’intervention : Eure-et-Loir

Association Enfants Extraordinaires 28 

• Conférences
• Ateliers pratiques
• Temps d'échanges
• Evénements familiaux

1 rue du Fresne Le Breuil 

28120 MARCHEVILLE

assoee28@gmail.com

06.29.82.52.51

https://enfants-extraordinaires-28-1.s2.yapla.com/fr/

Référent : Sandrine LEVIEL

• Parents

• Aidants

• Professionnels et toute personne en lien direct ou indirect avec les enfants à besoins 

éducatifs particuliers
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ENTRAID’ADDICT

Entraid’addict est une association loi 1901 qui a pour principales missions l’accompagnement 
des personnes en prise avec des conduites addictives et de leur entourage, mais aussi la 
prévention et la réduction des risques et des dommages.

L’accompagnement est basé sur l’accueil, l’écoute de la personne par des entretiens individuels, 
l’orientation vers les structures de consultation et de soin en addictologie et l’animation   
d’espaces de paroles. Nos espaces de paroles animés par des bénévoles favorisent l’expres-
sion de chacun, on peut s’y exprimer librement de manière con�dentielle, être écouté et 
compris et trouver de la motivation et des encouragements. basé sur l’entraide et le soutien 
mutuel par les pairs.

Forte de son expérience, la fédération mène aussi des actions de prévention et de réduction 
des risques et des dommages tant en milieu scolaire que festif, judiciaire et professionnel.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Locaux : 

• Rue Saint-Martin à Dreux 

• Allée du Berry à Chartres 

Secteur d’intervention : Eure-et-Loir

Fédération Entraid'Addict 

• Information et prévention
• Réunions et groupes de paroles
• Interventions scolaires, associations, entreprises
• Prévention lors de manifestations et en milieu festif

124 rue Saint-Martin,

28100 DREUX

leguevel.jean-pierre@orange.fr

06.13.68.16.43

https://www.entraidaddict.fr/

Référent : Jean-Pierre LEGUEVEL 

Tous publics
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FACILITEURS

2 rue Florent d'Illiers 

28000 CHARTRES

faciliteur1.28@dispositifad.org

07.87.11.37.32

https://trisomie21-france.org/

Référent : Teddy PORET

Faciliteurs est un dispositif de soutien à l’autodétermination de Trisomie 21 France, qui vise à 
soutenir l'autonomie décisionnelle des personnes atteintes d'une dé�cience intellectuelles. 
L’autodétermination est un processus évolutif qui amène chaque personne à développer sa 
capacité de concevoir, formuler, verbaliser ses souhaits, ses envies, ses préférences, évaluer 
ses propres besoins.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Proches, parents ou bien encore les personnes atteintes d'une dé�cience intellectuelles

SECTEUR D’INTERVENTION

Nous intervenons sur l'ensemble du département de l'Eure-et-Loir directement au domicile 

des personnes ou tout autre lieu de leur choix.

Trisomie 21 France 

• Aider la personne à développer son aptitude à faire des choix correspondant à ses 
propres aspirations, en connaissance de ses propres contraintes, ainsi qu’à mettre en 
œuvre les stratégies pour les accomplir. L’objectif est que la personne soit (plus)                  
autonome dans la construction de son « projet de vie »

• Soutenir l’exercice des droits fondamentaux de la personne
• Garantir l’équité de la coopération entre la personne et ses environnements en prenant 

en compte les contraintes de chacun des acteurs
• Accompagner la famille dans le soutien de l’autodétermination de la personne concernée, 

l’émergence de ses choix et le respect de ses droits
• Accompagner et soutenir les personnes dans la ré�exion et dans la construction de leurs 

projets. Pour cela, elles peuvent recourir à des ressources, comme l’intervention de pairs 
ou la sollicitation de faciliteurs de choix de vie, formés spéci�quement à cet appui. 

• Les faciliteurs de choix de vie devront adopter une approche populationnelle et ne 
s’adresser donc à aucun public spéci�que. Toute personne qui estime en avoir besoin 
doit pouvoir y recourir, quels que soient son âge et sa situation, qu’elle dispose déjà de 
droits ouverts à la MDPH ou non, qu’elle soit accompagnée par un établissement ou un 
service médico-social ou non. 

TRISOMIE 21
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FAMILLES RURALES EURE-ET-LOIR

5 bd Adelphe Chasles 

28000 CHARTRES

fd.eureetloir@famillesrurales.org

02.45.26.01.30

https://eure-et-loir.famillesrurales.org/

Référent : Ellen VALY

La Fédération Familles Rurales d'Eure-et-Loir anime les territoires ruraux en répondant aux 

besoins des familles et de tous ces membres. La fédération s'investit dans l'accompagnement 

des associations a�liées au mouvement en Eure-et-Loir a�n de contribuer à leur bon         

fonctionnement, de développer la vie en réseau, de mutualiser les compétences, et de 

toujours défendre les intérêts des familles.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

• Petite enfance et parentalité

• Enfance, jeunesse

• Séniors

• Aidants

• Jeunes aidants

SECTEUR D’INTERVENTION

Nos locaux sont situés à Chartres mais nous intervenons sur l'ensemble du département.

Fédération Familles Rurales Eure et Loir

• 1 jour part'âgé

• Atelier séniors

• Café des aidants

• Atelier santé des aidants

• Séjour et atelier jeunes aidants

• Formation bénévoles

• Atelier numérique

• Atelier d'éveil

• LAEP

• ALSH

• Séjour ado

• Etc.

famrur28 35



FONDATION D’ALIGRE ET MARIE-THERESE

10 rue de Josaphat 

28300 LEVES

répit-aidants@fondation-aligre.com

02.37.36.96.70

http://www.fondation-aligre.com/

Référent : Dorothée MUOT

La fondation d'Aligre et Marie-Thérèse est un établissement médico-social public autonome 
qui se compose de di�érents types de structures pour un accueil spéci�que à chaque typolo-
gie de public relevant du secteur des personnes âgées ou handicapées
Une palette de prestations propose di�érentes sortes d'accompagnement et d'hébergement 
qu'ils soient permanents ou temporaires : 
EHPAD - Etablissements d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes
FVO - Foyer de vie occupationnel 
FAM et FAM PHV - Foyer d’Accueil Médicalisé (Personnes Handicapées Vieillissantes)

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

L'EHPAD accompagne 60 personnes de + de 60 ans en hébergement permanent, accueil  
temporaire  ou accueil de jour, ou plate forme de répit au sein de deux unités : l'une sécurisée 
pour malades Alzheimer et l'autre ouverte.

SECTEUR D’INTERVENTION

La Fondation d'Aligre propose, sur le département, une aide, quelle que soit la cause de la 

perte d'autonomie. Répit sur site à Toury, Lèves et Voves.

Fondation d'Aligre et Marie Thérèse

L'établissement applique le concept de l'humanitude, ce qui implique des désirs propres et singuliers 
et qui repose sur une dé�nition de l'homme comme un être communicant, doté de capacités et 
vivant dans un milieu particulier. L’ensemble du personnel est formé à cette philosophie.
• Démarche de bientraitance avec la paci�cation de soins, réhabilitation, diminution de la grabatisation
• Pluralité d’activités : sorties extérieures, promenades dans le parc, activités manuelles, bibliothèque, 

repas à thèmes, pique-nique, séjours vacances, activité musicale, participation aux actes de la vie 
quotidienne.

Pour l’accueil de jour, l'accompagnement s'appuie sur di�érents objectifs :
• Maintenir les acquis de la personne à travers des ateliers divers
• Ecouter, aider et soulager les aidants familiaux
• Favoriser le maintien à domicile, réinstaurer ou conserver une vie sociale
• Préparer la personne et son entourage à une future vie en institution
• Plate-forme d'accompagnement et de répit : à domicile sur réservation ou sur site
• Activités pour les aidés dans l'objectif de libérer du temps pour l'aidant et/ou aidants aidés 

pour maintenir les liens sociaux
• Soutien et information de l'aidant
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FRANCE ALZHEIMER

24 rue Jules Hetzel

28000 CHARTRES

contact28@francealzheimer.org

06.74.37.99.34

www.francealzheimer.org/eureetloir/

Référent : Michel BARRIER

Accompagner et aider dans le département les familles pour diverses démarches au quoti-

dien qui à l’annonce du diagnostic sont souvent déstabilisées et ont besoin d’échanger avec 

des personnes qui ont vécu la même situation ou des professionnels qui soignent ces 

malades, des permanences sont organisées.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Personnes concernées par la Maladie d'Alzheimer ou Maladies Apparentées qui habitent le 

département de l'Eure et Loir.

SECTEUR D’INTERVENTION

Local : 24 rue Jules Hetzel à Chartres

Secteur d'intervention : Eure et Loir.

France Alzheimer Eure et Loir

• Accueil des familles, à notre local, lors des permanences sur rendez-vous, lors des 

Groupes de Parole, de la Formation des Aidants, de l'atelier de Sonothérapie réservé au 

couple aidant/aidé

• Accompagnement des familles lors des Ateliers de Relaxation au cabinet d’une                  

sophrologue

• Réception des aidés à notre local lors des Ateliers de Mobilisation Cognitive et Atelier         

« Vivre avec la Maladie »

• Présentation de l’Association lors de diverses manifestations
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FRANCE PARKINSON

18 rue des Terres au Curé 

75013 PARIS

comité28@franceparkinson.fr

06.23.13.89.15

https://www.franceparkinson.fr/comite-28/

Référent : Damien VOILLEMOT

Les missions de l'Association FRANCE PARKINSON sont de :
1. Soutenir les personnes sou�rant de la maladie de PARKINSON ainsi que leurs proches 

aidants 
2. (In)former sur la maladie, les traitements et les aides existantes
3. Financer la recherche
4. Sensibiliser l'opinion et interpeller les médias 
5. Mobiliser les pouvoirs publics

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Personnes sou�rant de la maladie de Parkinson leurs proches aidants, le grand public, les 
médias, les acteurs institutionnels, médicaux et sociaux médicaux.

SECTEUR D’INTERVENTION

Le Comité 28, basé au 20 rue Gouverneur à 28400 - Nogent-le-Rotrou

intervient sur l'ensemble du département d'Eure-et-Loir : antennes à Chartres, Nogent-le- 

Rotrou, Dreux, Châteaudun (en cours)

France Parkinson Eure Et Loir  

• Nos activités régulières proposent à chacun de :
• Bouger : Ping Parkinson (Chartres et Nogent le Rotrou), Activité Physique Adaptée (en 

visio chez soi)
• Marcher : autour des étangs de Luisant et de Margon
• Mémoriser : gym mémoire à Barjouville
• Echanger, écouter, partager : aux cafés rencontre Parkinson (Nogent le Rotrou),
• Parler : ligne dédiée à l'écoute en toute con�ance, bienveillance et con�dentialité            

(07.64.76.28.63)
• S'informer : gestes et postures, accessoires innovants, subventions ...
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HUMENSIA

Humensia est une association sans but lucratif qui a pour missions : 
• L’aide et l’accompagnement au domicile des personnes vulnérables et/ou en perte 
d'autonomie, ainsi que des familles fragilisées
• L’aide à la personne
• Le soutien à la parentalité : périnatalité, petite enfance, adolescence et jeunes adultes
• Accompagnement à l'inclusivité des adultes et enfants en situation de handicap

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Secteurs d'interventions:

• Aide aux personnes âgées : agglomération chartraine et grand bassin dunois

• Soutien à la parentalité :intervention des TISF sur tout le département d'Eure-et-Loir

Humensia

•  Interventions au domicile des béné�ciaires et des familles ou en lien avec les besoins de 
la vie quotidienne.

• Autorisée par le Conseil Départemental 28 pour intervenir auprès des personnes âgées 
et en situation de handicap, au titre de l'APA et de la PCH, ainsi qu'auprès des familles 
fragilisées au titre de l'aide sociale à l'enfance.

• Conventionnée par la Caisse d'Allocations Familiales28 pour l'intervention auprès des 
familles confrontées à des besoins d'accompagnements entrant dans la liste des faits 
générateurs suivants:  Périnatalité - arrivée d'un enfant / Dynamique familiale A / Rupture 
familiale / Inclusion   

• Accompagnements en aide à la personne dispensés par des employés à domicile quali�és 
et expérimentés

4 rue Blaise pascal, Technopolis Bâtiment E

28000 CHARTRES

sgeo�roy@humensia.org

02.37.84.09.79

https://www.humensia.org/

Référent : Stéphane GEOFFROY

•  Familles

•  Personnes âgées ou vulnérables

•  Adultes et mineurs en situation de handicap
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LA LIGUE CONTRE LE CANCER

27 bis avenue de la République 

28600 LUISANT

cd28@ligue-cancer.ent

02.37.21.19.50

https://www.ligue-cancer.net/28-eureetloir

Référent : Claude ESCHMANN

La Ligue contre le cancer d'Eure et Loir est l’un des 104 Comités départementaux présents sur 

tout le territoire national. Il est autonome et indépendant �nancièrement de la fédération 

nationale.

Il a pour mission de relayer les actions de la Ligue au plus près de vous et d'initier et multiplier 

les initiatives locales.

Il comprend des structures d’information, de soutien et de coordination indispensables à 

tous ceux qui luttent contre le cancer et à ceux qui le vivent au quotidien.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Les malades atteints par le cancer et leurs proches

SECTEUR D’INTERVENTION

Locaux à Luisant

Secteur d’intervention : Eure-et-Loir

La Ligue contre le cancer

• Soins de supports et activités à destination des malades et proches : La Ligue o�re des 

soins de support avec pour objectif de diminuer les conséquences de la maladie et des 

traitements a�n d’aider les malades à améliorer leur qualité de vie. Certains de ces soins 

peuvent également s’adresser aux proches et aidants. Ils sont animés et encadrés par des 

professionnels recrutés dans le souci de garantir une o�re de qualité.

• Soutien à la recherche

• Promotion du dépistage
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LA VIE EN PARTAGE

1 avenue joseph Pichard 

28000 CHARTRES

gh.demontangon@orange.fr

06.83.25.64.86

Référent : Ghislaine de MONTANGON

L'association a pour objet de créer, de développer et de mettre en oeuvre des lieux fondés sur 

le" vivre ensemble" entre des personnes en situation de handicap et des personnes valides.

Ces habitats sont conçus pour être partagé dans un climat de soutien mutuel et de fraternité 

entre les occupants.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Les personnes en situation de handicap physique ou neurologique à l'exception des            

maladies psychiques

SECTEUR D’INTERVENTION

Le département d'Eure-et-Loir

• L'association propose des réunions hebdomadaires conviviales dans le but de créer des 

liens durables entre les participants en situation de handicap et de développer des 

relations qui favorisent leur intégration et leur vie dans un habitat partagé. Ces réunions 

sont animées par des bénévoles de l'association

• Des sorties à thème choisies et organisées en commun 
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LES AUT’PARENTS

7 Place Saint Fiacre 

28700 FRANCOURVILLE

les-aut-parents@orange.fr

02.37.21.19.50

https://lesautparents.fr/

Référent : Didier CHABARDES

L’association Les Aut’parents, créée en 2012, s’est donnée pour mission d’aider les parents 

d’enfants autistes âgés de 4 à 10 ans. La structure est particulièrement sensible aux di�cultés 

rencontrées par les parents d’enfants autistes pour lesquels, outre la maladie dont sou�rent 

leurs enfants, les di�cultés de la vie quotidienne sont particulièrement handicapantes, et 

destructrices pour la vie familiale. L'association o�re donc du temps aux familles, du temps 

pour s'occuper du reste de la fratrie, du temps libre pour essayer de maintenir un minimum 

de liens amicaux et/ou familiaux, en un mot : « sou�er ».

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Familles d'enfants présentant des troubles du spectre de l'autisme (TSA) ou du neurodeve-

loppement (TND) jusqu'à 10 ans

SECTEUR D’INTERVENTION

Implantation départementale; le territoire couvet est fonction des demandes parentales 

reçues par l'association

Aut'Parents

En faveur des aidants: 

• L'association �nance la garde à domicile d'enfants TSA/TND de 4 à 10 ans durant une 

année. Ces gardes sont proposées le vendredi ou le samedi (à raison de 4h/15 jours) à 

domicile a�n de ne pas perturber l'enfant, par un personnel spécialisé et approuvé par les 

membres de l'association.

En faveur des aidés :

• L'action proposée est gagnant-gagnant pour aidants et aidés puisque l'aidant peut sou�er 

et les retours sur expériences montrent que l'enfant aidé gagne en socialisation.

• L'association organise des soirées de recueil de fonds accessibles au grand public             

permettant une meilleure connaissance des troubles du spectre de l'autisme
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MAISON SPORT SANTE 28

5 rue du petit Réau

28300 LEVES

sante@sport28.fr

07.64.84.63.02

https://maisonsportsante28.fr/

Référent : Maxime LEFRANC

La Maison Sport-Santé 28 est reconnue Maison Sport-Santé par le Ministère des sports et des 

jeux olympiques et paralympiques et le Ministère de la santé et de la prévention.

Les Maisons Sport-Santé sont des établissements qui rapprochent les professionnels de santé 

et du sport pour faciliter l’orientation et l’accès aux activités physiques et sportives et à l’activité 

physique adaptée pour tous. Elles ont pour but de développer l'Activité Physique Adaptée, 

sensibiliser, informer, prévenir aux bienfaits de l'activité physique sur la santé.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Tout public, de tout âge, allant des femmes enceintes au 5ème âge en EHPAD.

SECTEUR D’INTERVENTION

Bureaux basés à Lèves, secteur d'intervention sur tout l'Eure et Loir.

Maison Sport Santé 28  

• Actions de sensibilisation

• Prévention primaire, secondaire, tertiaire

• Formation des éducateurs sportifs

• Interventions en établissements de santé

• Accompagnement des associations pour développer les APA dans les associations       

sportives, orienter les patients vers les créneaux adaptés...
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MDA EURE-ET-LOIR

57 bis rue du Docteur Maunoury CS41 102 

28008 CHARTRES

contact@mda28.fr

02.37.33.46.46

https://eurelien.fr/mon-quotidien/handicap/

Référent : Morgane LE BRIS

La MDA ou Maison départementale de l'Autonomie, regroupe sous une même entité les 

services dédiées aux personnes âgées et aux personnes handicapées (MDPH) du Conseil 

Départemental. La MDA est un guichet unique pour les personnes en perte d'autonomie liée à 

l'âge ou au handicap.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

• Les adultes et enfants handicapés

• Les personnes âgées

• Les proches aidants

• Les professionnels: services et établissements médico-sociaux ou sanitaires, services 

tutélaires, professionnels de santé, collectivités locales,associations...

SECTEUR D’INTERVENTION

Le département d'Eure-et-Loir - 4 pôles Autonomie

Chartres : 19 pl. des Epars 28000 Chartres 02.37.33.46.46/02.37.20.13.48, mda.bassin-chartrain@mda28.fr

Dreux:  5 rue Henri Dunant 28100 Dreux 02.37.64.25.50, mda.pays-drouais@mda28.fr

Châteaudun: 1 pl. Phénix 28200 Châteaudun 02.37.94.05.90, mda.pays-dunois@mda28.fr

Nogent-le-Rotrou : 58 r. gouverneur 28400 Nogent- le -Rotrou 02.37.53.39.17 mda.perche@mda28.fr

Eurelien

• L'accueil, l'information et le conseil (4 pôles autonomie en Eure-et-Loir)

• L'évaluation médico-sociale individualisée

• L'aide à la formulation du projet de vie

• L'accompagnement vers la réalisation du projet de vie, le maintien à domicile, l’accueil en 

établissement, l’orientation professionnelle des personnes handicapées, la scolarisation 

d'un enfant handicapé, l’accueil familial d'adultes handicapés et/ou âgés, le transport 

adapté des élèves et étudiants handicapés, etc..

• La mise en oeuvre de prestations d'aide �nancières: Allocation personnalisée d'autono-

mie (APA), aides sociale à l'hébergement des personnes âgées et handicapées, prestation 

de compensation du handicap (PCH),allocation adulte handicapé (AAH), etc.

• L'aide et le soutien des aidants familiaux

• Des actions de prévention et réunions d'information sur le "Bien Vieillir en Eure-et-Loir" 

(conférences, ateliers de la semaine Bleue)
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MDPA D’EURE-ET-LOIR

Rue Georges Brassens

28000 CHARTRES

clucaspointeau@ch-chartres.fr

02.37.30.38.60

https://www.ch-chartres.fr/la-maison-pour-les-personnes-au-

tistes-du-departement-deure-et-loir-mdpa

Référent : Claire LUCAS-POINTEAU

La MDPA ou Maison pour des personnes autistes du département d'Eure-et-Loir, est  un 

dispositif médico-social d'accompagnement des personnes présentant des troubles du 

spectre de l'autisme (TSA) et des troubles neuro-développementaux (TND) à partir du 

diagnostic et tout au long de la vie.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

• Petite enfance : Equipe relais - équipe de diagnostic et d'intervention précoce (en lien 

avec le Centre Ressources Autisme de Tours) (0-6ans)

• Enfance et pré-adolescence : DAME EPA et comportements dé�s (6-14ans)

• Adolescence et jeunes adultes : DAME AJA et comportements dé�s (14-24 ans)

• Adultes : ERI-TND et PRECO-TSA (Plateforme Resources d'Evaluation Coordination et 

d'Orientation-TSA) (+20 ans)

SECTEUR D’INTERVENTION

Agrément départemental: mobilité sur l'ensemble du département

Deux sites à Chartres: St Brice et Hôtel-Dieu

En faveur des aidants :

• Contribution à la formation des aidants (di�usion, logistique, animations, etc.)

• Soutien aux aidants, prise en considération des attentes

• Prêt et mutualisation des outils de compensation, mise à disposition de l'ensemble du 

matériel pour les personnes accompagnées et leurs aidants.

En faveur des aidés :

• Accompagnement au quotidien du parcours inclusif dans tous les environnements de la 

personne

• Appui technique

En faveur des partenaires :

• Appui technique

• Sensibilisation aux TSA

• Intervention sur site

• Mutualisation de matériels
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MUTUALITE FRANCAISE CVL

5 quai de la saussaye

41000 BLOIS

mehdi.madelat@murec.fr

06.70.49.50.56

https://centrevaldeloire.mutualite.fr/

Référent : Mehdi MADELAT

La Mutualité Française Centre-Val de Loire représente au niveau régional la Fédération Nationale 
de la Mutualité Française (FNMF). Premier mouvement social de France, plus d’une personne sur 
deux est mutualiste, la FNMF fédère la quasi-totalité des mutuelles santé. Son rôle est de 
représenter les mutuelles et de défendre leurs intérêts collectifs. Cet acteur de l’économie 
sociale et solidaire participe à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques de santé 
publiques locales, régionales et nationales. La Mutualité Française Centre-Val de Loire repré-
sente 121 mutuelles, plus de 600 008 adhérents soit près de 1,2 million de personnes protégées. 

Les missions de la Mutualité Française Centre-Val de Loire :
Représenter le mouvement mutualiste auprès des pouvoirs publics, élus, décideurs                  
sanitaires, sociaux et associatifs
Elaborer et conduire un programme régional de prévention et de promotion de la santé
Renforcer et développer la Mutualité et ses services notamment Priorité Santé Mutualiste
Contribuer à l’organisation et à la coordination de l’o�re de soins et de services mutualistes 
notamment via le conventionnement
Promouvoir l’économie sociale et solidaire
Former des élus et militants mutualistes

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Tout public

SECTEUR D’INTERVENTION

Siège MFCVL : 5 quai de la saussaye 41000 BLOIS

Interventions sur la région Centre-Val de Loire

La programmation se déploie autour de 4 grands axes : la santé environnementale, la santé 

mentale, le bien vieillir, les Webmatins Santé (webinaires thématiques)

En Eure et Loir, les actions suivantes sont déployées : 

• Santé vous bien à Cloyes sur le Loir

• La santé des aidants à Dreux

• En route vers le numérique dans 6 communes

• Ensemble racontons notre histoire à Luigny
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PCPE

3 rue Vlaminck 

28000 CHARTRES

pisp.cse2@pep28.asso.fr

02.37.88.36.20

https://www.lespep28.org/

Référent : Marie-Luce PROFETI-HAMEL

Le PCPE propose une réponse souple et adaptée aux besoins des personnes en situation de 

handicap et leurs aidants, dans une visée inclusive permettant à la personne d'être                   

accompagnée selon ses besoins et ses compétences sur son lieu de vie. Le PCPE participe à 

construire et soutenir un parcours de scolarisation, professionnel ou de vie sociale, d'intervenir 

en soutien durant la période intermédiaire d'attente, de coordonner le parcours. Le PCPE 

peut également préparer et accompagner l'orientation et l’admission dans les                            

établissements ou services   adaptés aux besoins de l'usager, et concourt ainsi au mieux être 

de l'usager, de l’environnement familial et des aidants. Le PCPE travaille en lien avec d'autres 

professionnels libéraux du secteur médico-social.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Enfants, adolescents, adultes et personnes âgées reconnus en situation de handicap par 

noti�cation de la Commission des Droits et de l'Autonomie des personnes Handicapées 

(CDAPH), demeurant en Eure et Loir, sans réponse adaptée à leurs besoins, et / ou en situation 

d'isolement dont la situation est adressée par saisine au PCPE. (Pas de sollicitation directe). 

SECTEUR D’INTERVENTION

Bureau au 3 rue Vlaminck à Chartres mais intervention sur tout le département, au domicile, 

antennes PEP, au plus prés des besoins de l'usager et son entourage. 

En faveur des aidants : 

• soutien psychologique des aidants et de l'environnement familial

En faveur de la personne accompagnée : 

• Accueil et écoute

• Evaluation de la situation et des besoins de l'usager

• Proposition d'un projet d'accompagnement personnalisé

• Mise en place de prestations externalisées (secteur médico sociale et droits communs) 

possibles. 

PEP 28
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PEPS SANTE

5 boulevard Adelphe Chasles

28000 CHARTRES

pepsante28@gmail.com

07.82.60.70.99

https://www.pepsante.fr/

Référent : Stéphane LANTZ

L’association PEPS est animée par une équipe de bénévoles et d’un représentant des usagers, 

qui met en place des actions en lien avec des professionnels de la santé (podologues, sophro-

logue, Maison de Santé Professionnelles, CPTS…), ainsi que d’autres associations (Familles 

Rurales, Maison Sport Santé…), a�n de soutenir et accompagner les patients ainsi que leur 

entourage dans le traitement de la maladie et ses conséquences.

 

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Patients atteints de cancer et leur famille, domiciliés en Eure-et-Loir.

SECTEUR D’INTERVENTION

Siége à Chartres 

Actions à Lucé, Châteaudun, Villemeux sur Eure et sur le département pour les professionnels 

libéraux / soins de support individuel. 

• Soins de support

• Organisation d’ateliers nutrition, groupe de parole et ateliers bien-être

• Participer à des actions de santé publique, de prévention, d’éducation thérapeutique du 

patient

• Favoriser la proximité entre les associations de patients et les personnes atteintes d’a�ec-

tions cancéreuses ou maladies chroniques

• Promotion de l’activité physique adaptée aux patients

• Etablir des partenariats a�n de permettre l’accès à des ateliers ayant pour objectif de 

favoriser l’éducation à la santé et la prévention.

• Soutenir les aidants.

• Organisation des Foulées Roses de Chartres et autres manifestations sportives
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POINT INFO FAMILLE

Le Point Info Famille ou PIF des PEP 28 est un lieu ressources dédié à l'écoute, l'information et 
l'orientation des familles ayant des questions liées à leur vie quotidienne. 

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Lucé : au sein du bureau situé au 92 bis rue François FOREAU et dans les centres sociaux. 

Sur l'ensemble du département, déplacements possibles selon les besoins. 

• Réalisation d'entretiens individuels (physique ou téléphonique) avec un travailleur social 
- anonyme et gratuit. 

• Réalisation d'actions collectives dans le cadre de l'accompagnement à la parentalité (en 
lien avec les partenaires).

• Lieu ressources accessible également aux professionnels a�n d'élargir leur connaissance 
des acteurs du département

92 bis rue François Foreau

28110 LUCE

pif.luce@pep28.asso.fr

06.11.49.43.92

https://www.lespep28.org/

Référent : Stéphanie LEMAZURIER

Toutes les familles du département d'Eure-et-Loir

PEP 28

PEP 28 - Association PEP 28  association.pep28 49



POLE RESSOURCES HANDICAP 

Le Pôle Ressources Handicap Eveil et Loisir Inclusif 0-17ans, ou PRH Eli, a pour objectif de 

faciliter l’accueil des enfants en situation de handicap dans les structures d’éveil et de loisirs 

(établissement d’accueil du jeune enfant, accueils de loisirs, séjours, clubs sportifs…) et chez 

les asssistant.e.s maternel.le.s du département de l'Eure-et-Loir. 

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Intervention sur l'ensemble du département d'Eure-et-Loir, selon lieu d'habitation des 

familles.

Nos actions :

• Le PRH Eli 0-17ans accompagne la mise en œuvre des projets personnalisés d'accueil 

dans les structures identi�ées (cf objet de la structure), sensibilise les professionnels et 

prête du matériel à ces mêmes structures. 

• Le PRH Eli 0-17ans peut être sollicité par les parents, les professionnels d'accueil ou 

encore les professionnels sociaux ou médico-sociaux qui accompagne la famille. 

92 bis rue François Foreau

28110 LUCE

espaceressourceshandicap@pep28.asso.fr

07.75.26.99.84

https://www.lespep28.org/

Référent : Stéphanie LEMAZURIER

Enfants en situation de handicap de la naissance à la majorité.

PEP 28
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PROFESSION SPORT ET LOISIRS 28

Profession sport et loisirs 28, ou PSL 28 oeuvre pour :
• La mise à disposition d’éducateurs sportifs diplômés à ses adhérents dans le respect de la 

réglementation
• Développer l’emploi dans le secteur du sport, sport-santé et l’animation socio-culturelle 

en Eure-et-Loir
• Concevoir, coordonner, organiser et encadrer toute action (ponctuelle, cycle, dispositif à 

moyen et long terme) permettant de concourir aux objectifs de l’association
• Participer activement à des projets de nos partenaires, développer les collaborations et 

être innovant et/ou facilitateur d’actions principalement dans le domaine de l’inclusion, de 
la santé, de l’animation des territoires et/ou des publics prioritaires, de la formation, etc.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Au cœur du 28 - Activités sur l’ensemble du département d'Eure-et-Loir en partenariat avec 

les associations locales, départements et les collectivités

Profession Sport 28

• Ateliers d'activités physiques adaptées, de bien-être, etc. en faveur des aidants 
• Actions de prévention "sport santé"
• Diagnostic santé
• Sport et activité physique sur ordonnance
• « Reconditionnement » par les activités physiques adaptées
• Accompagnement/inclusion vers l'activité physique associative
• Lutte contre la perte d’autonomie : Actions de prévention des chutes - Equilibre - 

Mémoire - Bien-être
• Programme de lutte contre le surpoids/obésité (scolaire)
• Développement des compétences psychosociales
• Intervention dans les EHPAD, IME, Foyer de vie, SPIJ, Hôpitaux…
• Activités physiques adaptées et sportives pour personnes en situation de handicap 

moteur, sensoriel, psychique
• Bien-être au travail 

5 rue du Petit Réau 

28300 LEVES

contact.psaj28@profession-sport-loisirs.fr

02.37.90.75.53

http://eure-et-loir.profession-sport-loisirs.fr/

Référent : Frédéric POISSON

Tout public, tout âge, toute structure domicilié en Eure-et-Loir
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REPERE TOIT - MERCI JULIE

9 avenue du Val de Fontenay 

94120 FONTENAY-SOUS-BOIS

repere-toit@merci-julie.fr

06.59.55.48.48

https://www.merci-julie.fr/repere-toit/

Référent :  Jessica MALONGA

SENIORALIS est une structure de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) ayant pour objet 
l’accompagnement dans l'aménagement de leur domicile de personnes en perte d'autonomie, 
en situation de handicap ou de dépendance. 
Nous avons en ce sens créé Repère ToiT, un service spécialisé d'Assistance à Maitrise d'Ouvrage 
(AMO). Le service est composé d’une équipe pluridisciplinaire, qui mobilise les compétences 
diverses du trinôme ergothérapeute - travailleur social - référent technique.   

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Seniors et personnes en situation de handicap 

SECTEUR D’INTERVENTION

Arlène ANDRIEUX, ergothérapeute basée à Dreux peut intervenir sur l'ensemble du département

Merci Julie

Repère ToiT propose un accompagnement dans la réalisation de projets d’adaptation du 
logement pour le maintien de l'autonomie (exemples d’aménagement : douche extra-plate 
avec barres d’appui, toilettes rehaussées et barre d’appui murale, rampe d’accès et élargisse-
ment des portes, volets électriques et éclairage automatique, monte-escalier électrique, 
etc.).  Cet accompagnement est réalisé grâce à un suivi personnalisé en 2* à 5** étapes :  
• Un premier contact gratuit par téléphone qui permet d’évaluer les aides possibles et 

ainsi con�rmer la faisabilité du projet d’aménagement avec les béné�ciaires.  
• Une intervention au domicile par l’ergothérapeute a�n d'e�ectuer une évaluation, dé�nir 

des préconisations, réaliser un croquis et établir la liste de travaux en lien avec son 
compte rendu.  

• Un accompagnement social pour établir un plan prévisionnel de �nancement, rechercher 
les aides �nancières et constituer les di�érents dossiers.  

• Un accompagnement technique pour solliciter des artisans de con�ance et valider la 
cohérence des devis en lien avec les préconisations de l’ergothérapeute.  

• Un suivi complet pour accompagner jusqu’à la réception des travaux et l’attribution des 
aides �nancières accordées.

* compris quel que soit le type d'AMO choisi (socle ou complet)
** dans le cadre d'un AMO complet uniquement 
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RESIDENCE DU PARC DU CHATEAU D’ABONDANT

7 rue des minières 

28410 ABONDANT

direction@mrabondant.fr

02.37.62.53.00

https://www.maisonretraite28.fr/

Référent : Cyrielle FIOLIN

La plateforme d'accompagnement et de répit à destination des aidants familiaux est un 
dispositif aux actions multidimensionnelles :
• Ecoute et soutien
• Information et orientation vers les services adaptés (Conseil Départemental, associations 

d'aide à domicile)
• Répit
• Préservation des capacités fonctionnelles, cognitives et sensorielles
• Préservation du lien social

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Aidants familiaux et leurs proches atteints de troubles cognitifs

SECTEUR D’INTERVENTION

• La structure est basée sur Abondant au nord du département

• Territoire couvert: 25 mn de trajet en voiture autour d'Abondant dans le département

• Rencontre des aidants proposée  dans 3 communes : Abondant, Dreux, Vernouillet et ouverte 

aux aidants quel que soit leur lieu d'habitation

La Résidence du Parc du Château d'Abondant

En faveur des aidants :
• Rencontre des aidants, groupe de parole pour les aidants 1 vendredi sur 2
• Activités collectives à la Résidence : 1 vendredi sur 2 de 14h à 16h
• Activités sociales à l'extérieur de la Résidence : cinéma, balnéo, déjeuner au restaurant, 

visites d'exposition 1 fois /mois
• Séjour vacances pour les aidants :1/an en moyenne d'une durée d'une semaine avec ou 

sans leur proche
En faveur des aidés :
• Répit au domicile : une demi-journée par semaine, une assistante de soins en gérontologie 

s'occupe de la personne aidée a�n de donner du répit à l'aidant
• Activités collectives à la Résidence : tous les mercredis après-midi de 14h à 16h30
• Activités sociales à l'extérieur de la Résidence : cinéma, balnéo, déjeuner au restaurant, 

visite d'exposition 1/mois
• Séjour vacances pour les aidés : 1/an en moyenne d'une durée d'une semaine avec ou 

sans leur proche

53



SIEL BLEU

42 rue de la Krutenau 

67000 STRASBOURG

claire.vasseur@sielbleu.org

06.21.49.24.74

https://www.sielbleu.org/

Référent : Claire VASSEUR

L'association Siel Bleu a pour objectif la prévention santé tout au long de la vie grâce à un 
merveilleux outil: l'activité physique adaptée, ou APA.
Organisation à but non lucratif, elle a pour but de rendre ses activités �nancièrement               
accessibles à tous. A cet e�et, elle noue de nombreux partenariats avec des caisses de 
retraite, des complémentaires santé, des collectivités ,des associations ainsi qu'avec des 
entreprises.
Présents dans toute la France, ses salariés intervenants sont diplômés ,spécialisés et formés 
en continu aux activités physiques adaptées.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

• Personnes de 60 an et plus

• Aidants de persones viellissantes

SECTEUR D’INTERVENTION

L'ensemble du département d'Eure-et-Loir.

sielbleu28

Mise en place de cycles Gym Aidants-Aidés, subventionnés par la Conférence des �nanceurs 
Eure-et-Loir depuis 2021.
Ces cycles comprennent :
• La mise en place de 4 conférences de 2h "soutien aux aidants" à di�érents endroits du 

département, a�n de pouvoir être plus accessible
• La mise en place d'un cycle de 16heures soit 16 séances (bilan initial 1h + 14 séances 

d'APA d'1h (45mn APA; 15 min traçabilité/échange) + bilan �nal (1h) de GAA à domicile
• La mise en place d'une formation à destination des aidants sur 2 demi-journées pour 15 

aidants
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SNO&ZEN

1 le grand Bouchevereau 

28400 ARCISSES-COUDRECEAU

snoandzen@gmail.com

06.36.15.57.27

https://sno-and-zen.fr/

Référent : Alexandra ERVET -  Floriane DEVOIR

Sno&Zen est une entreprise spécialisée dans le bien-être sensoriel et la relaxation.

Le Snoezelen est une approche de stimulation multisensorielle : elle combine des éléments 

visuels, auditifs, olfactifs et tactiles dans un environnement contrôlé et relaxant.

L'objectif est de favoriser la détente, la communication et le bien-être en stimulant les sens de 

manière douce et agréable.

Les séances peuvent être individuelles ou collectives ( 5 personnes maximum).

Sno&Zen vous accompagne en cabinet, chez vous à votre domicile, ou dans votre structure, 

salle, etc.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

Sno&Zen accompagne le Seniors, l'adulte, l'enfant, le nourrisson et la personne en situation 

de handicap ou atteinte d'une maladie (chronique ou non).

SECTEUR D’INTERVENTION

Notre cabinet se trouve au 1 le Grand Bouchevereau à ARCISSES-COUDRECEAU.

Nous sommes entièrement mobiles et itinérantes, nous couvrons les secteurs du 28/72/61 et 

plus si besoin.

Sno&Zen

• Ateliers aidant/aidé (seul ou en duo) en petit collectif.

• Mettre à disposition des personnes accompagnées, des espaces dédiés à l'apaisement et 

au bien-être.(recommandation de l'HAS).

• Accorder un accompagnement réconfortant et sécurisant dans une approche de santé 

mentale.

• Soutenir les capacité de la personnes stimuler au maintien de son autonomie.

• Préserver des liens sociaux

• O�rir des activités non médicamenteuses dans l'accompagnement de la personne.

• Proposer confort et bien-être dans le cadre de la �n de vie.
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SOLIHA

Soliha prodigue conseil et assistance aux particuliers dans le domaine de l'amélioration de 
l'habitat par des techniciens et ergothérapeutes : rénovation énergétique, maintien à domicile 
des personnes en situation de mobilité réduite, traitement de l'habitat indigne et très dégradé, 
développement de l'o�re locative privée à vocation sociale.
Animation de l'espace FRANCE RENOV d'Eure et loir, service public de la rénovation de l'habitat.
Organisation et animation d'actions de prévention et de sensibilisation :
• en lien avec le vieillissement et la perte d'autonomie
• en lien avec la sobriété énergétique et la lutte contre la précarité énergétique

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

SECTEUR D’INTERVENTION

Agence locale de Luisant, permanences sur tout l'Eure-et-loir, couverture départementale

Mouvement SOLIHA 

Ingénierie technique, sociale et �nancière pour les projets d'amélioration de l'habitat
• Accueil du public
• Information sur les aides �nancières et conditions d'éligibilité
• Conseils techniques, préconisations de travaux, visites du domicile
• Examen des devis transmis
• Montage �nancier : plan de �nancement prévisionnel, recherche de tous les �nancements 

disponibles
• Assistance administrative, constitution des dossiers de demande de subvention, 

relations avec le �nanceurs, suivi des paiements
• Ingénierie sociale pour les publics fragiles.
Mission Espace Conseil FRANCE RENOV'
• Information et conseil aux Euréliens dans le domaine de la maîtrise de l'énergie et des 

énergies renouvelables, sensibilisation du grand public aux économies d'énergie.
Mission de prévention: ateliers Bien Chez Soi, jeu Mon Logement et moi,truck de l'Autonomie, 
visites conseils en ergothérapie, ateliers Simulateur de Vieillissement, ateliers Eco-citoyens 
(économies d'énergie, éco-gestes )

36 avenue Maurice Maunoury 

28600 LUISANT

contact28@soliha.fr

02.37.20.99.59

https://www.soliha-normandie-seine.fr/

Référent : Sandra NIRO

Tous publics : propriétaires occupants, propriétaires bailleurs privés, locataires, collectivités

SOLIHA

FRANCE RENOV

56



UDAF 28

1 avenue Joseph Pichard

28008 CHARTRES Cedex

adeseez@udaf28.fr

02.37.88.13.13

https://www.udaf28.fr/

Référent :  Alex DESEEZ

• Promouvoir, représenter et défendre les intérêts matériels et moraux de l'ensemble des 
familles euréliennes. 

• Action pour les aidants familiaux : Sensibilisation et information des aidants familiaux sur 
les protections juridiques de façon individuelle ou collective; information et soutien aux 
tuteurs familiaux de manière individuelle. 

• Soutien à la parentalité pour les parents ayant des enfants en situation de handicap 
• Gestion de mesures de protection pour des personnes majeures et accompagnement 

budgétaire des familles

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

• Pour l'action "aidants familiaux" : tout aidant familial se questionnant sur ses droits et/ou 
ayant en gestion une mesure de protection juridique pour l'un de ses proches  

• Personnes sous mesure de protection juridique 
• Personnes/familles rencontrant des di�cultés de gestion budgétaire 
• Toute personne, parent, aidant familial ou famille ayant besoin d'une information ou 
soutien et/ou ayant un enfant en situation de handicap ou malade

SECTEUR D’INTERVENTION

échelle départementale avec des actions sur des territoires en proximité (Dreux, Nogent le 

Rotrou, Brou, Châteaudun, Janville, Voves, Illiers Combray, Courville s/ Eure, etc.)

UDAF 28

1. Information et sensibilisation sur les droits des personnes et la protection juridique : 
• En individuel, par téléphone ou par courriel 
• Sur sollicitation de partenaires qui prennent en charge des personnes aidées et qui 

souhaitent organiser une réunion de sensibilisation auprès des familles et aidants 
• Lors de manifestations type forum (L’avenir Handiscuter, Salon des aidants, etc) 
2. Soutien technique ponctuel dans la gestion d’une mesure de protection juridique 
3. Café des parents : groupe d’échanges entre parents, partage d’expérience, de conseils et 
d’information ; moment ayant pour intérêt la libre expression des parents, la lutte contre 
l’isolement, la valorisation du parent dans son rôle (1 rencontre par mois) 
4. Médiation Familiale à destination des aidants et des aidés : l'objectif de ce service est 
d'apaiser les con�its, de renouer le dialogue et de construire l’avenir autrement pour des 
personnes, des familles ou des couples accompagnant un proche en perte d'autonomie. 
5. Gestion de leur mesure de protection juridique (tutelle, curatelle)
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UNAFAM

6 rue Charles Coulomb

28008 CHARTRES Cedex

28@unafam.org

06.81.22.26.63

https://www.unafam.org/

Référent : Christine VALENTINI

L’UNAFAM, créée en 1963 et reconnue d’utilité publique, concentre son action au pro�t des 
proches de personnes vivant avec des troubles psychiques. 
 
En s’appuyant sur des valeurs telles que l’humanisme porteur d’espoir, le respect de la 
personne malade, l’entraide entre pairs, l’engagement, la coopération entre tous les acteurs, 
le partage du savoir et de la connaissance, elle développe et di�use un savoir-faire voire un 
savoir-être pour aider et soutenir les familles dans leur rôle d’aidant.

PRESENTATION

PUBLIC CIBLE

ACTIONS PROPOSEES

 Toutes personnes (famille, amis…) qui constituent l’entourage de malades psychiques vivant 

avec des troubles : schizophrénie, troubles bipolaires, dépressions sévères, psychoses, 

troubles obsessionnels compulsifs. 

SECTEUR D’INTERVENTION

Lieu groupe de parole : local ALVE 53 rue du Bourgneuf 28200 Chartres 

Secteur d’intervention : Eure-et-Loir

Unafam

En faveur des aidants 
• Accueil téléphonique et de proximité des familles (adhérentes ou non) par des                  

bénévoles formés, concernés par la maladie, qui au-delà de l’écoute partagent leurs 
expériences dans une perspective d’entraide et d’empathie. 

• Groupe de parole mensuel animé par un psychologue 
• Réunions d’information sur un thème 
• Edition d’un Flash Info trimestriel  
• Organisation d’une animation annuelle à partir d’un thème national dans le cadre des 

Semaines d’Information sur la Santé Mentale 
• Actions de formations en direction des bénévoles, des aidants 
• Rencontres conviviales 
En faveur des aidés  
• Défense des intérêts communs des familles et personnes malades au travers des 
• mandats de représentation dans les instances locales 
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NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES PLACES
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7, rue des Minières BP 9, 

28410 ABONDANT

02 37 62 53 00

accueil@mrabondant.fr

EHPAD Le Parc du 

Château d’Abondant
8 AJ

3 HT

2, rue du docteur Andrieu 

28260 ANET

02 37 41 91 15

anet@texiergallas.org

EHPAD Texier Gallas 1 HT

30, rue de Chartres 

28700 AUNEAU

02 37 31 70 93

auneau@texiergallas.org

EHPAD Texier Gallas 3 HT

3, place de la Mairie

28330 AUTHON DU PERCHE

02 37 49 03 87

authon@texiergallas.org

1 HTEHPAD Texier Gallas

8, rue de la Ferté 

28270 BREZOLLES

02 37 48 20 65

accueil@mdr-brezolles.fr

contact IDEC : Mme CLAUDIOS

6 HT

2 HTSH 

(Hébergement 

Temporaire en Sortie 

d’Hospitalisation)

EHPAD Les Bleuets

ANNUAIRE
DES PLACES D’ACCUEIL DE JOUR

ET D’HEBERGEMENT TEMPORAIRE

Liste et contact des établissements proposant des places d’accueil de jour (AJ) 

et d’hébergement temporaire (HT) dans les secteurs du 

vieillissement et du handicap en Eure-et-Loir.

SPECIALITE : VIEILLISSEMENT



NOM DE LA 
STRUCTURE

COORDONNEES PLACES

34 rue du Docteur Maunoury 
28018 CHARTRES CEDEX
02 37 30 30 30
sgoncalves@ch-chartres.fr

EHPAD du CH 
de Chartres

24, avenue Général Patton 
28000 CHARTRES
02 37 91 16 66
reception.villaevora@korian.fr

EHPAD KORIAN 
Villa Evora

8 HT

16 rue de la Planche aux Carpes 
28000 CHARTRES
02 37 91 27 05
02 37 91 27 06
contact@agglo-ville.chartres.fr

EHPAD MARCEL 
GAUJARD

1 HT

30, rue de Chartres 
28120 ILLIERS COMBRAY
02 37 91 68 00
secretariat-gloriettes@groupe-sos.org

10 HT
EHPAD SOS SENIORS
Les Gloriettes

1, place Drouaise
28000 CHARTRES
02 37 18 03 00
jardinsdechartres@emeis.com

10 AJ
2 HT

EHPAD EMEIS 
Les jardins de 
Chartres

8 HT
2 HTSH 

(Hébergement 

Temporaire en Sortie 

d’Hospitalisation)

Route de Jallans 
28200 CHATEAUDUN
02 37 44 44 49
nrenou@ch-chateaudun.fr

2 HT
EHPAD Jallans Centre 
Hospitalier de
Châteaudun

16 rue de Fédé 
28200 CHÂTEAUDUN
02 37 45 75 40
nrenou@ch-chateaudun.fr

2 HT
EHPAD Fédé
Centre Hospitalier de
Châteaudun

31, rue de Courtalain BP 10014
28220 CLOYES SUR LE LOIR
02 37 98 51 11
maison.retraite.cloyes@wanadoo.fr

1 HT
10 AJ

EHPAD Résidence du 
bois de la roche
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NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES PLACES

71, rue de Montmorency 
28290 COURTALAIN
02 37 98 80 37
secretariat@ehpadcourtalain.fr

EHPAD ARC EN CIEL

73, rue Saint Martin 
28100 DREUX
02 37 42 14 31
prieure@ch-dreux.fr

EHPAD Le Prieuré 10 AJ

8, avenue du Général Leclerc 
28100 DREUX
02 37 42 02 01
reception.laroseraie@korian.fr

EHPAD KORIAN 
La Roseraie

8 HT

28, rue de la Chesnaie 
28300 GASVILLE OISEME
02 37 33 66 99
res-gasville@groupecolisee.com

4 HT
EHPAD COLISEE 
Les jardins d’Ariane

12, rue du Perche
28330 LA BAZOCHE GOUET
02 37 49 28 28
aquarelle@philogeris.com

4 HT
EHPAD PHILOGERIS 
Aquarelle

Rue Dr Edmond Morchoisne 
28240 LA LOUPE
02 37 29 33 11
direction@ch-laloupe.fr

7 AJ
EHPAD du 
CH La Loupe

10, rue de Josaphat 
28300 LEVES
02 37 36 56 77
n.lochon@fondation-aligre.com

10 AJ
2 HT

EHPAD Fondation 
d’Aligre et 
Marie-Thérèse

12, rue des Georgeries 
28130 MAINTENON
02 37 23 00 11
maisonretraite.maintenon@wanadoo.fr

2 HT
EHPAD Madeleine 
Quemin

1 HT



NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES PLACES

Route de Vaubrun 

28210 NOGENT LE ROI

02 37 51 40 80

mr.mesquite-auguin@wanadoo.fr

EHPAD Mesquite 

Auguin

8 bis rue de la Touche 

28400 NOGENT LE ROTROU

02 37 53 57 00

reception.lestempsbleus@korian.fr

EHPAD KORIAN 

Les Temps bleus
2 HT

26 avenue de la République 

28400 NOGENT LE ROTROU

02 37 53 74 40

s.vollet@ch-nogentlerotrou.fr

EHPAD LA 

CHARMERAIE
1 HT

2, rue Texier Gallas

28140 ORGERES EN BEAUCE

02 37 99 76 64

orgeres@texiergallas.org

1 HTEHPAD Texier Gallas

25, rue Jules Langlois 

28150 VOVES

02 37 99 00 98

voves@texiergallas.org

5 HTEHPAD Texier Gallas

2 HT

1 route de Dreux

28250 SENONCHES

02 37 37 73 27

accueil@ehpadsenonches.fr

contact IDEC : Mme DELNEUFCOURT

6 AJEHPAD Périer

SPECIALITE : HANDICAP

CH de Bonneval, 32, rue de la Grève 

28800 BONNEVAL

02 37 44 76 00

1 AJ

1 HT
FAM Les Magnolias
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NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES PLACES

1, chemin des Près 
28800 BONNEVAL
02 37 47 72 00
ime.homedespres@adapei28.com

EEAP Le Home 
des Prés

5 AJ 
(semi- internat)

1 HT

3 rue des Lilas 
28300 POISVILLIERS
02 37 88 34 60
ime.buissonniers@adapei28.com

EEAP Les Buissonniers
38 AJ 

(semi- internat)

56, rue Fontaine Bouillant BP 81081
28303 MAINVILLIERS CEDEX
02 37 18 57 50

IME Fontaine Bouillant

2 HTFAM Les Tamaris

CH de Chartres, Pavillon Levallois Catin
1, rue Saint Martin au Val 
28000 CHARTRES
02 37 30 38 60
sessadaja@ch-chartres.fr - sessadpa@ch-chartres.fr

DAME Autisme

10, rue du Coq 
28200 CHATEAUDUN
02 37 44 56 00
ime.chateaudun@fondationbellan.org

IME/DAME 
Léopold Bellan

51, rue de la Chesnaie Lieudit La Motte
28300 GASVILLE OISEME
02 37 26 26 10
gasville.mas.secretariat@anais.asso.fr

2 HT
MAS de 
Gasville-Oisème

97 AJ 
(semi- internat)

6, rue des Grandes Plantes 
28300 CHAMPHOL
02 37 18 49 00
aftc.28@wanadoo.fr

Blandainville 4 rue A.de Saint Exupery 
28120 ILLIERS COMBRAY
02 37 33 25 00
crf.beaurouvre@ugecam.assurance-maladie.fr

4 HTMAS Beaurouvre

15 AJ 
(semi- internat)

5 AJ 
1 HT



NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES PLACES

Rue Saint-Exupéry 
28300 LEVES
02 37 84 13 20
fam.saintfulbert@ordredemaltefrance.org

FAM/MAS La Maison 
Saint-Fulbert

10, rue de Josaphat 
28300 LEVES
02 37 36 45 30

FAM Fondation 
d’Aligre et 
Marie-Thérèse

4 AJ
2 HT

126 bis rue de la République 
28300 MAINVILLIERS
02 37 21 06 90
imeborromeidebay@wanadoo.fr

DAME Borromei 
Debai

22, rue Louise Koppe 
28240 MANOU
02 37 81 81 23
ime-manou@lamaisonmaternelle.fr

IME/DAME 
Le nid des bois

1 HTFAM La Pommeraie

4 AJ

17, avenue de la République 
28400 NOGENT LE ROTROU
02 37 53 62 80
imenogent.pep28@wanadoo.fr

DAME Antoine Fauvet

1 bis, rue Mauté Lelasseux 
28400 NOGENT LE ROTROU
02 37 53 52 70
secretariatchartres.iab@pep28.asso.fr

IDA André Beulé

6, rue des Vallées 
28250 SENONCHES
02 37 53 52 00
mas.senonches@association-notre- dame.org

4 HT
2 AJ

MAS Notre Dame

72 AJ 
(semi- internat)

26 AJ 
(semi- internat)

35, rue du Mesnil Marsauceux 
28500 MEZIERES EN DROUAIS
02 37 43 72 34

37 AJ 
(semi- internat)

12 AJ 
(semi- internat)
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NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES PLACES

24 rue du Général Sarrail 
28100 DREUX
02 37 43 68 32
dame3vallees@adapei28.com

IME/DAME Les 3 
Vallées

54 AJ 
(semi- internat)

65, rue Guy de Maupassant 
28500 VERNOUILLET
02 37 38 65 10
fam.vernouillet@wanadoo.fr

FAM Le haut 
de la Vallée

7 AJ
2 HT

ZI Les Corvées 
28500 VERNOUILLET
02 37 62 50 90

IME/DAME Le bois 
du Seigneur

2 HT
Foyer de Vie Gérard 
Vivien

111 AJ 
(semi- internat)

Rue de Masselin
28190 COURVILLE SUR EURE
02 37 23 20 26
secretariatdirection@foyergerardvivien.fr



NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES

SECTEUR
D’INTERVENTION

 6 rue des côtes
28000 CHARTRES
02 37 83 89 18
actidom28@gmail.com

Actidom28

Chartres agglo., Voves, 

Courville, 

St Georges sur Eure, 

Auneau

60 avenue Maréchal Maunoury
28000 CHARTRES
07 81 49 96 54
chartres@adseniors.com

 AD Seniors

2 rue Louis Pasteur
28630 LE COUDRAY
02 37 35 17 14
info.fede28@admr.org

ADMR

50 rue Chanzy
28000 CHARTRES
02 46 72 06 26
chartres@petits-�ls.com

A nos aînés / 
Petits-Fils

ANNUAIRE
STRUCTURES ET ASSOCIATIONS

DE SERVICES D’AIDE A DOMICILE 

Liste et contact des associations et sructures proposant des services 

d’aide à domicile :

Chartres et 
agglomération

Eure-et-Loir

Chartres et 
agglomération

STATUT

Privé

Privé

Privé

Associatif

1. Services d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD) prestataires autorisés et 

habilités à l'aide sociale par le Conseil départemental d'Eure-et-Loir

2. Services autonomie domicile "aide" (SAD "aide") autorisés et habilités à l'aide 

sociale par le Conseil départemental d'Eure-et-Loir

3. Services autonomie à domicile "aide" (SAD "aide") autorisés par le Conseil            

Départemental d'Eure-et-Loir, non habilités à l'aide sociale

1. SAAD MANDATAIRES

Agréés pour intervenir auprès des usagers béné�ciant de plans d'aide au titre de l'allocation personnalisée 

d'autonomie ou de la prestation de compensation du handicap. Tari�cation libre appliquée par le SAAD. 

Prise en charge max. par le CD au titre de l'Allocation Personnalisée pour l'Autonomie en 2023 = 12,54 €

Prise en charge max. par le CD au titre de la Prestation de Compensation du Handicap en 2023 =  18.57 €
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NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES

SECTEUR
D’INTERVENTION

Les Propilées, 7 allée des Atlantes
28000 CHARTRES
02 37 91 97 01
resp-chartres@azae.com

Azaé Chartres / 
Le goût de vivre

84 avenue du Général Maunoury
28000 CHARTRES
06 71 09 98 47
resp-chartres@domaliance.fr

Azaé Domaliance 
Chartres

21 rue du Bois Sabot
28100 DREUX
06 71 09 98 47
resp-dreux@domaliance.fr

5 rue des Changes
28000 CHARTRES
02 46 72 06 07
chartres@centreservices.fr

CENTRE 
SERVICES  
Chartres 

Chartres 

Dreux

Chartres, Le Coudray, 
Lèves, Luisant, Amilly, 

Bailleau-L’Evêque, Barjouville, 
Berchères-les-Pierres, 

Berchères-Saint-Germain, 
Champhol, Cintray et 

Coltainville

STATUT

Privé

Privé

Privé

Privé

19 avenue des Sablons
28000 CHARTRES
02 34 52 05 38
agence-chartres@domusvidomicile.com

DomusVi Domicile  
Chartres

Chartres 

43 avenue du Général de Gaulle
28200 CHATEAUDUN
02 37 45 14 13
accueil-sad28@humensia.org

HUMENSIA Sud 28

Le Jardin d'entreprise, 6 rue Blaise Pascal 
Parc Technopolis, 28000 CHARTRES
02 37 84 07 79
accueil-sad28@humensia.org

18 rue des Grands Moulins
28230 EPERNON
02 37 83 71 72
accueil-sad28@humensia.org

HUMENSIA Portes 
Euréliennes 
Ile-de- France

Grand Châteaudun 
pour les IAD APA 

et PCH

Chartres et agglo. pour 

les IAD APA 

et PCH - 

Tout le département 

pour les IAD TISF

Epernon et 
alentours 

(jusqu'à 15 km)

Privé

Associatif

Associatif

Associatif

Chartres et 
alentours

Azaé Domaliance 
Dreux

HUMENSIA Pays 
Chartrain



NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES

SECTEUR

D’INTERVENTION

2 rue Percheronne

28000 CHARTRES

02 52 42 00 57

bonjour@ouihelp.fr

Ouihelp

10B rue Sainte Radegonde

28800 DANCY

07 86 13 25 20

rose-des-sables28@hotmail.com

Rose des Sables

82 rue de la République

28200 CHATEAUDUN

02 37 94 06 36

contact@sads.fr

44 rue du Maréchal Leclerc

28000 CHARTRES

02 37 90 41 11

chartres@senior-compagnie.fr

Bonneval et ses 

alentours, Dangeau, 

Châteaudun et ses 

alentours, Thivars

Senior 

Compagnie

Chartres et 

agglomération

Eure-et-Loir

Chartres agglo. et 

alentours

STATUT

Privé

Privé

Privé

Associatif

12 rue des Longs Réages

28230 EPERNON

02 18 56 22 65 

contact@shamaseniorservices.fr

SHAMA Seniors 

Services

18 rue Charles Ravisse

60200 CALAIS

03 75 00 10 20

contact@unaide.com

 UNAIDE

6 rue Louis Pasteur, Bâtiment E, Lot 7

28630 LE COUDRAY

02 45 26 01 25 

chartres@vitalliance.fr

Eure-et-Loir

Chartres, Dreux, 

Châteaudun, 

Nogent-le-Rotrou

Privé

Privé

Privé

SADS (Réseau 

SADS-Auxi'life)

Vitalliance

Chartres

Epernon et 

alentours (20 km)
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2.   SAD HAS

Services Autonomie Domicile "aide" (SAD "aide") autorisés et habilités à l'aide sociale (HAS) par le Conseil 

Départemental d'Eure-et-Loir, soit autorisés à intervenir auprès des usagers béné�ciant de plans d'aide au 

titre de l'allocation personnalisée d'autonomie ou de la prestation de compensation du handicap.

NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES

TARIF HORAIRES 
MOYEN UNIQUES 

PA ET PH

2 rue Louis Pasteur

28630 LE COUDRAY

02 37 35 17 14

info.fede28@admr.org

ADMR

26.14 €

à compter du 

01/03/2024

Place des Halles

28000 CHARTRES

02 37 18 47 20

sad@agglo-ville.chartres.fr

CCAS de Chartres

22 rue des Gaults

28100 DREUX

02 37 38 87 01

maintienadomicile@ville-dreux.fr

CCAS de Dreux

Esplanade du 8 Mai, BP 113

28500 VERNOUILLET

02 37 62 85 30

accueil.ccas@vernouillet28.fr

CCAS de 

Vernouillet

25.32 €

à compter du 

01/01/2024

25.52 €

à compter du 

01/03/2024

24,92 €

à compter du 

01/03/2024

STATUT

Associatif

Public

Public

Public

3.   SAD NON HAS

Services Autonomie Domicile "aide" (SAD "aide") autorisés par le Conseil départemental d'Eure-et-Loir, non 

habilités à l'aide sociale (non HAS). Ils sont autorisés à intervenir auprès des usagers béné�ciant de plans 

d'aide au titre de l'allocation personnalisée d'autonomie ou de la prestation de compensation du handicap.

Tari�cation libre appliquée par le SAD "aide"

Prise en charge maximum par le Conseil départemental au titre de l'Allocation Personnalisée pour l'Autonomie 

et de la Prestation de Compensation du Handicap =  23,50€ à compter du 1er janvier 2024

NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES

SECTEUR

D’INTERVENTION

118 rue Saint Martin

28100 DREUX

01 37 38 45 35

adhap28b@adhap.fr

ADHAP Services 

Dreux / Aide au 

sourire

Dreux et

alentours

STATUT

Privé



NOM DE LA 
STRUCTURE

COORDONNEES
SECTEUR

D’INTERVENTION

2 rue Percheronne
28000 CHARTRES
02 52 42 00 57
bonjour@ouihelp.fr

Ouihelp

Le Parc Gabriel, 60 rue du Gén. Patton
28000 CHARTRES
09 60 44 14 59
chartres28@domidom.fr

Adhap Services 
Chartres 
Harmonia 28

22 rue du Bois Musquet
28300 CHAMPHOL
02 37 48 15 40
contact@2a-s.fr

1 place du marché aux chevaux
28210 NOGENT LE ROI
02 37 83 18 72
contact@2a-s.fr

Chartres

Aid'Attitude 
Services

Chartres et 
agglomération

Communes autour 
de Nogent-le-Roi

Communes autour 
de Nogent-le-Roi

STATUT

Privé

Privé

Privé

9 rue Jean Moulin
28170 CHÂTEAUNEUF-EN-THYMEARIS
02 37 64 61 79 
contact@2a-s.fr

Aid'Attitude 
Services

54/56 rue du Grand Faubourg
28000 CHARTRES
02 34 43 22 20
amaliadomchartres@gmail.com

Amalia Dom

21 rue Lucien Dupuis
28500 VERNOUILLET
02 37 46 95 35  
planete.services28@orange.fr

Chartres et agglo.

Nogent-le-Rotrou et 

agglomération, 

Dreux et sa périphérie

Dreux, 
Vernouillet et 

communes autour 
de 15 km

Privé

Privé

Privé

Aid'Attitude 
Services

AMELIS 
(anciennement 

Planète services)

Communes autour 
de Dreux 

(Vernouillet et 
autres)

Privé

17 Avenue de la République
28600 LUISANT   
06 14 88 48 88  
sabrina.foulon@apef.fr

Luisant et 
agglomération 

chartraine
Privé

APEF / Solutions 
Familles
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NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES

SECTEUR
D’INTERVENTION

Les Propilées, 7 allée des Atlantes
28000 CHARTRES
02 37 91 97 01
resp-chartres@azae.com

Azaé Chartres / 
Le goût de vivre

84 avenue du Général Maunoury
28000 CHARTRES
06 71 09 98 47
resp-chartres@domaliance.fr

Azaé Domaliance 
Chartres

21 rue du Bois Sabot
28100 DREUX
06 71 09 98 47
resp-dreux@domaliance.fr

Chartres 

Dreux

STATUT

Privé

Privé

Privé

23 rue Jean Perrin
28600 LUISANT
02 37 30 79 40
bien-etre-assistance@orange.fr

Bien être 
assistance

Chartres
et alentours 

(jusqu’à 20 km)

89 route de Mantes
78200 BUCHELAY
01 34 77 46 46
c.a.v.buchelay@gmail.com

Cabinet auxiliaire 
de vie

8 rue Gutemberg
28600 LUISANT
02 43 72 02 02
chartres@o2.fr

7 rue du Maréchal Leclerc
28000 CHARTRES
02 37 28 05 76
chartres@destia.fr

DESTIA Chartres

Chartres
(Développement sur 

Nogent le Rotrou 

envisagé)

Privé

Privé

Privé

Privé

Chartres et 
alentours

Azaé Domaliance 
Dreux

Chartres services 
(agence O2)

2 rue Gutemberg
28600 LUISANT
02 34 52 05 17
chartres@auxilife.fr

AUXI'life (réseau 
SADS-Auxi'life)

Privé
Chartres et 
alentours

Chartres et 
alentours proches



NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES

SECTEUR
D’INTERVENTION

6 rue des Cotes
28000 CHARTRES
02 37 99 89 93 
chartres@generaledesservices.com

Générale des 
services / Du 
temps pour vous

7 rue Maurice Elet
27530 ESY SUR EURE
09 82 36 35 77
ezyadom@hotmail.fr

50 Rue de Curembourg
45400 FLEURY LES AUBRAIS   
02 38 65 44 77
fd.loiret@famillesrurales.org

Familles rurales 
sap BEAUCE 
LOIRETAINE

Anet et alentours
(jsuqu’à 10km)

STATUT

Privé

Associatif

Ezy A Dom Associatif

59 rue Pierre Trouvé
78660 ABLIS   
09 84 32 23 72
onela78@gmail.com

PrivéL SONLA

19 avenue des Sablons
28000 CHARTRES
02 34 52 05 38
agence-chartres@domusvidomicile.com

DomusVi Domicile  
Chartres

Chartres Privé

Chartres, Auneau, 
Voves, 

Courville-sur-Eure

43 avenue du Général de Gaulle
28200 CHATEAUDUN
02 37 45 14 13
accueil-sad28@humensia.org

HUMENSIA Sud 28

Le Jardin d'entreprise, 6 rue Blaise Pascal 
Parc Technopolis, 28000 CHARTRES
02 37 84 07 79
accueil-sad28@humensia.org

18 rue des Grands Moulins
28230 EPERNON
02 37 83 71 72
accueil-sad28@humensia.org

HUMENSIA Portes 
Euréliennes 
Ile-de- France

Grand Châteaudun 

pour les IAD APA 

et PCH

Tout le département 

pour les IAD TISF

Chartres et agglo. pour 

les IAD APA 

et PCH - 

Tout le département 

pour les IAD TISF

Epernon et 
alentours 

(jusqu'à 15 km)

Associatif

Associatif

Associatif
HUMENSIA Pays 
Chartrain
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NOM DE LA 
STRUCTURE

COORDONNEES
SECTEUR

D’INTERVENTION

10 rue Victor Hugo
28500 CHERISY
02 37 62 08 02
lamaintendue2@wanadoo.fr

La main tendue

36 rue Nationale
28200 CLOYES SUR LE LOIR
02 37 66 02 61
cloyessurleloir@centreservices.fr

Les fées du service 
28 / Centre 

1 rue du 19 mars 1962
28630 LE COUDRAY
09 81 91 12 70
marceau-services@bbox.fr

Châteaudun

Chartres et 
Châteaudun

STATUT

Privé

Privé

Privé

Résidence Saint-Louis, bâti. Beaufort
10 place Doguereau, 28100 DREUX
06 22 26 09 10
contact@meservicesdreux.fr

MEServices Dreux et alentours 
(jusqu'à 45 km) 

1 place de l'Eglise
28170 TREMBLAY LES VILLAGES
02 37 65 20 02 
gel@plusdetemps.fr

Plus de temps 
Eure-et-Loir

16 rue des Changes
28000 CHARTRES
02 37 65 20 02 
gel@plusdetemps.fr

88-92, rue Saint Brice
28000 CHARTRES
02 37 33 77 12
chartres@domitys.fr

Résidence senior 
Domitys Chartres 
/ Les Jardins de 
Reverdy

SAD dédié à la 
résidence services

Privé

Privé

Privé

Privé

Dreux

Marceau services

Plus de temps 
Eure-et-Loir

2 rue de la Madeleine
28200 CHÂTEAUDUN
02 37 96 20 67
contact.chateaudun@lmt-services.fr

La main tendue Privé Châteaudun

Chartres et 
alentours

Dreux et alentours



NOM DE LA 

STRUCTURE
COORDONNEES

SECTEUR
D’INTERVENTION

17 place des Epars
28000 CHARTRES
02 36 69 00 05  
direction@dolcepars.com

Résidence services 
DOLC'EPARS

1B rue du Quatorze Juillet
28000 CHARTRES
02 42 25 11 00
accueil.chartres@residences-montana.com

114 avenue de la République
28600 LUISANT
02 37 34 77 96
tcasso28@orange.fr

Tout cérébrolésé 
assistance (TCA)

STATUT

Privé

Associatif

Résidence 
services seniors 
Montana

Privé

11 rue Félibien
28000 CHARTRES
02 34 09 02 90  
agence.chartres@vivaservices.fr

PrivéViva Services

61, route de Crécy
28500 VERNOUILLET
02 37 55 01 01
vernouillet@domitys.fr

Résidence senior 
Domitys Vernouil-
let / Le Chant des 
Lavandières

SAD dédié à la 
résidence services

Privé

79 Bis cours Clémenceau
61000 ALENCON
02 33 80 42 60
services@una61.fr

UNA Pays 
Alençon Perche

6 rue Louis Pasteur, Bâtiment E, Lot 7
28630 LE COUDRAY
02 45 26 01 25 
chartres@vitalliance.fr

44 rue de Belfort
28200 CHATEAUDUN
02 34 09 02 90  
agence.chateaudun@vivaservices.fr

Viva Services

Nogent-le-Rotrou

Chartres, Dreux, 
Châteaudun, 

Nogent-le-Rotrou

Châteaudun et 
alentours 

Associatif

Privé

Privé
Vitalliance
Chartres

SAD dédié à la 
résidence services

SAD dédié à la 
résidence services

Chartres et 
alentours 

Champhol, Luisant 

(Maisons familiales) 

Chartres et agglo. pour 

les interventions à 

domicile hors maisons 

familiales
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GLOSSAIRE

APE 28

ASEH

AAH

ACFP

ACTP

ADAPEI

ADMR

ADS

AEEH

AFM

AFPA

AGEFIPH

AGGIR

AGIRC

AJ

AJPP

ALD

AMP

AMPP

ANAH

ANPSA

APA

APAJH

APF

ARDH

Action Préparatoire à l'Emploi 28

Aide à la Scolarisation des Elèves Handicapés

Allocation Adulte Handicapé

Allocation Compensatrice pour Frais 

Professionnels

Allocation Compensatrice pour l'aide 

d'une Tierce Personne

Association Départementale des Amis et 

Parents d’Enfants Inadaptés 

Aide à Domicile en Milieu Rural

Agence Départementale des Solidarités

Allocation d'Education de l'Enfant Handicapé 

Association Française contre les Myopathies

Association pour la Formation Professionnelle 

des Adultes

Association de Gestion du Fonds pour 

l'Insertion Professionnelle des Personnes 

Handicapées

Autonomie Gérontologie Groupe Iso 

Ressources

Association Générale des Institutions de 

Retraites des Cadres du secteur privé

Accueil de Jour

Allocation Journalière de Présence Parentale

A�ection Longue Durée

Aide Médico-Psychologique

Aide Médico-Psycho-Pédagogique

Agence Nationale pour l'Amélioration de 

l'Habitat

Association Nationale Pour les 

Sourds-Aveugles

Allocation Personnalisée d'Autonomie

Association Pour Adultes et Jeunes 

Handicapés

Association des Paralysés de France

Aide au Retour au Domicile après        

Hospitalisation

A

Un glossaire utile pour mieux comprendre le vocabulaire du secteur médico-social 

et ses acronymes. 

ARESPEL

ARRCO 

ARS

ASE

ASH

ATEL

ATRD

ATSEM

AVP

AVS

Association en Réseau pour les Soins          

Palliatifs en Eure-et-Loir

Association des Régimes de Retraite       

Complémentaire des salariés du secteur 

privé

Agence Régionale de Santé

Aide Sociale à l'Enfance

Adaptation Scolaire et Scolarisation des 

élèves Handicapés

Association Tutélaire d'Eure-et-Loir

Association  Tutélaire de la Région Drouaise

Agent Territorial Spécialisé d'Ecole Maternelle

Aide à la Vie Partagée

Auxiliaire de Vie Scolaire (mutualisé ou 

individuel)

Caisse d'Allocations Familiales

Centre d'Action Médico-Sociale Précoce

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé 

Au Travail

Code de l'Action Sociale et des Familles

Centre Communal d'Action Sociale

Conseil Départemental

Commission des Droits et de l'Autonomie 

des Personnes Handicapées

Conseil Départemental de la Citoyenneté 

et de l’Autonomie 

Chèque Emploi Service Universel

Centre de Formation des Apprentis

Centre de Formation des Apprentis Spécialisés

Centre Hospitalier

Centre d'Information et de Coordination 

d'Action Sociale

Centre d'Information et d'Orientation

Centres Locaux d'information et de      

Coordination gérontologique

Conseil Local de Santé

C

CAF

CAMSP

CARSAT

CASF

CCAS

CD

CDAPH

CDCA

CESU

CFA

CFAS

CH

CICAS

CIO

CLIC

CLS

C



EADSP

EHPA

EHPAD

ELSA

EMS

EMSP

EREA

ESA

ESAT

ESS

ESSMS

Equipe d'Appui Départementale de Soins 

Palliatifs

Etablissement d'Hébergement pour 

Personnes Agées

Etablissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes

Equipe de Liaison et de Soins en Addictologie

Etablissement Médico-Social

Equipe Mobile de Soins Palliatifs

Etablissement Régional d'Enseignement 

Adapté

Equipe Spécialisée Alzheimer

Etablissement et Service d'Aide par le 

Travail

Equipe de Suivi de Scolarité

Etablissements et Services Sociaux et 

Médico-Sociaux

Conseil Local en Santé mentale

Carte Mobilité Inclusion (mention Invalidité, 

Priorité et Stationnement)

Centre Médico-Psychologique

Centre Médico-Psycho Pédagogique

Caisse Nationale d'Assurance Vieillesse

Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie

Commission Exécutive

Caisse Primaire d'Assurance Maladie

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens

Complément de Ressources

Communauté Professionnelle Territoriale 

de Santé

Centre Ressources Autisme

Centre Régional d’Etudes d’Actions et 

d’Informations pour les personnes vulnérables

Centre de Rééducation Fonctionnelle

Centre de Rééducation Professionnelle

Centre de Ressources Territorial

Commission Technique Aide Sociale

Conseil Territorial de Santé

Conseil de la Vie Sociale

D

CLSM

CMI

CMP

CMPP

CNAV

CNSA

COMEX

CPAM

CPOM

CPR

CPTS

CRA

CREAI

CRF

CRP

CRT

CTAS

CTS

CVS

Dispositif d’Appui à la Coordination

Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif

Directeur Académique des Services de 

l’Education Nationale

Dispositif Emploi Accompagné

Direction Générale de l’Enseignement 

Scolaire

Dispositif d’Initiation aux Métiers en Alter-

nance-Spécialisé

Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du 

Travail et de l'Emploi

Dispositif Institut Thérapeutique Educatif 

et Pédagogique

Direction des Services Départementaux de 

l’Education Nationale

DAC

DAME

DASEN

DEA

DGESCO

DIMA-S

DIRECCTE

DITEP

DSDEN

E

FAM

FDC

FEPEM

FH

FINESS

FL

FO

FV

Foyer d'Accueil Médicalisé

Fonds Départemental de Compensation

Fédération des Particuliers Employeurs

Foyer d’Hébergement

Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux

Foyer Logement

Foyer Occupationnel

Foyer de Vie

F

GEM

GEVA

GEVASCO

GIP

GMP

Groupe d’Entraide Mutuelle

Guide d’Evaluation des besoins de com-

pensation de la personne handicapée

Guide d’Evaluation des besoins de com-

pensation des enfants dans le cadre de leur 

scolarité

Groupement d'Intérêt Public

Gir Moyen Pondéré

G



HAD

HI

HT

Hospitalisation A Domicile

Habitat Inclusif

Hébergement Temporaire

H

MDPH

MISPE

MSA

MTP

MVA

Maison Départementale des Personnes 

Handicapées

Mise à disposition en milieu Professionnel 

en ESAT

Mutualité Sociale Agricole

Majoration de Tierce Personne

Majoration pour la Vie Autonome

O�ce National d'Information Sur les 

Enseignements et les Professions

Orientation Professionnelle

C

ONISEP

ORP

O

ISEMA

IDE

IEM

IEN

IMC

IME

IM-Pro

ITEP

Internat Socio-Educatif Médicalisé pour 

Adolescents

In�rmier Diplômé d'Etat

Institut d'Education Motrice

Inspecteur de l'Education Nationale

In�rmité Motrice Cérébrale

Institut Médico-Educatif

Institut Médico-Professionnel

Institut Thérapeutique, Educatif et         

Pédagogique 

I

JES

JALMALV

Jardin d’Enfants Spécialisé

Jusqu'A La Mort, Accompagner La Vie

J

LEA

LP

LPC

LSF

Lycée d'Enseignement Adapté

Lycée Professionnel

Langage Parlé Complété

Langue des Signes Française

L

MAIA

MAPAD

MARPA

MAS

MDA

MDPA

Méthode d’Action pour l’Intégration des 

services d’Aide et de soins dans le champ 

de l’autonomie

Maison d'Accueil pour Personnes Agées 

Dépendantes

Maison d'Accueil et de Résidence Pour 

l’Autonomie 

Maison d'Accueil Spécialisée

Maison Départementale de l’Autonomie

Maison Départementale des Personnes 

Autistes

M

Personnes Agées

Plan d’Accompagnement Global

Projet d'Accueil Individualisé

Projet d’Accompagnement Personnalisé

Personnes Agées Personnes Handicapées

Plan d'Aide au Retour à l'Emploi

Pôle d'Appui à la Scolarisation

Prestation de Compensation du Handicap

Pôle de Compétences et de Prestations 

Externalisées

Picture Exchange Communication System  

(Système de Communication par Echange 

d'Images)

Fédération des Parents d'Elèves de l'Ensei-

gnement Public

Pupilles de l'Enseignement Public

Personne Handicapée

Personne Handicapée Vieillissante

Pôle Inclusif d’Accompagnement Localisé

Point Information Jeunesse

Protection Judiciaire de la Jeunesse

Protection Maternelle et Infantile

Pathos Moyen Pondéré

Plan Personnalisé de Compensation

Programme Personnalisé de Réussite Educative

PA

PAG

PAI

PAP

PAPH

PARE

PAS

PCH

PCPE

PECS

PEEP

PEP

PH

PHV

PIAL

PIJ

PJJ

PMI

PMP

PPC

PPRE

P



SESSAD

SI-MDPH

SIPFP

SNACs

SOLIHA

SPFP

SPGB

SPIJ

SSEFIS

SSIAD

SSR

Service d'Education Spécialisée et de Soins 

à Domicile

Système d’Information MDPH

Section d'Initiation et de Première Formation 

Professionnelle

Services Numériques d’Appui à la Coordination 

en e-santé

Solidarité Habitat (Habitat et Développement)

Section de Première Formation Professionnelle

Service Protection de la Gestion des Biens

Service de Psychiatrie Infanto-Juvénile

Service de Soutien à l'Education Familiale 

et à l'Intégration Scolaire

Service de Soins In�rmiers à Domicile

Service de soins de Suite et de Réadaptation

Projet Personnalisé de Scolarisation

Portage de Repas A Domicile

Projet Régional de Santé

Plateforme Territoriale d’Appui

Projet Territorial de Santé Mentale

R

PPS

PRAD

PRS

PTA

PTSM

Réponse Accompagnée Pour Tous

Relais Assistante de Vie

Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 

Handicapé

Restriction Substantielle et Durable pour 

l’Accès à l’Emploi

RAPT

RAV

RQTH

RSDAE

TA

TCC

TCI

TEACCH

TED

TSA

Télé-Alarme

Troubles de la Conduite et du Comportement

Tribunal du Contentieux de l'Incapacité

Treatment and Education of Autistic and 

Communication Handicapped Children’s

Trouble Envahissant du Développement

Troubles du Spectre de l’Autisme

T

UDAF

UE

UEE

UEEA

UEMA

UEROS

ULIS

UNAFAM

USLD

Union Départementale des Associations 

Familiales

Unité d’Enseignement

Unité d’Enseignement Externalisée

Unité d’Enseignement Elémentaire Autisme

Unité d’Enseignement Maternelle Autisme

Unité d'Evaluation, de Réentraînement et 

d'Orientation Sociale et professionnelle

Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire

Union Nationale des Amis et Familles de 

Malades mentaux

Unité de Soins Longue Durée

U

S

Service d'Aide à l'Acquisition de l'Autonomie 

et à l'Intégration Scolaire

Service d'Aide et d’Accompagnement à 

Domicile

Service d'Aide à Domicile (remplacera les 

SAAD et les SIAD)

Service d'Accompagnement Familial et 

d'Education Précoce

Service d'Accompagnement et de Maintien 

à Domicile 

Service d’Appui au Maintien dans l’Emploi 

des Travailleurs Handicapés

Service d’Accompagnement Médico-Social 

pour personnes Adultes Handicapées

Service d'Assistance Pédagogique A Domicile

Service d’Accompagnement à la Vie Sociale

Section d’Education pour Enfants Dé�cients 

Auditifs avec Handicaps Associés

Section d'Education et d'Enseignement 

Spécialisés  (appelée avant IMP)

Section d'Enseignement Général et         

Professionnel Adapté

SAAAIS

SAAD

SAD

SAFEP

SAMAD

SAMETH

SAMSAH

SAPAD

SAVS

SEEDAHA

SEES

SEGPA

VAD

VAE

Visite A Domicile

Validation des Acquis de l'Expérience

V
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